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CllROMQl'E. 

ELECTIONS. 

Le dépouillement des scrutins a continué aujourd'hui 

|wur le département de la Seine. H n'est pas encore en-
tièrement terminé. 

Nous donnons plus bas quelques relevés importans qui 

]ermeltentde l'aire pressentir le résultat. D'après les don-

nées recueillies jusqu'à présent, on serait porté à croire 

que 22 ou 23 candidats de l'Union électorale seront 

proclamés. Les candidats de la liste socialiste qui ont le 

plus de chances d être nommés sont MM. Ledru-Roliin, 
Bac, Boichot, Lagrange et Pyat. 

Voici l'état des électeurs inscrits et des électeurs vo-
tons par arrondissement : 

1" 

2e 

3« 

4' 

5« 

6e 

7« 

8« 

9' 
10' 

IV 

arrondissement, 

Inscrits. 

25,559 

27,758 

14,979 

12,144 

24,664 

.28,096 
18,061 

25,367 

16,832 

22,821 

17,127 

26,599 

Arrond. de Saint-Denis. 

Arrond. de Sceaux. 

Votans. 

18,050 

21,073 

12,708 

10,637 

19,634 

21,861 

14,229 

20,613 

8,758 

18,629 

14,648 

17,338 

198,178 

49,503 

26,503 

Bac 

Barrot 
Bedeau 

Bixio 

Boicliot 
Boissel 

Bugeaud 

Cavaignac 

Chambolle 

Coquerel» 

Dufaure 

Falloux 

Faucher 

Fouli 

Garnon 

Hugo 

Lagrange 

Lamoricière 

4633 

3802 

4387 

4179 

5254 

3845 

3527 

4259 

3229 

3823 

4150 

3248 

3495 

2620 

3232 

3247 

4516 

3846 

Lasteyrie 

Ledru-Bollin 
Leroux 

Marie 

Molé 

Montalembert 

Moreau 

Murât 

Passy 

Peu pi n 

Proudhon 

Pyat 

Rapatel 

Roger 

Thiers 

Vavin 

Wolowski 

3423 

4515 

3875 

3466 

2665 

2537 

3567 

3633 

3467 

3316 

3649 

4098 

3107 

3143 

2302 

3458 

3277 

CINQUIÈME ARRONDISSEMENT (quartiers Bonne Nouvelle et Fau-

bourg Saint-Denis). 

Bac 

Barrot 

Bedeau 

Bixio 

Boichot 

Boissel 

Bugeaud 

Cavaignac 

Cham bolle 

Coquerel 

Dulaure 

Fa houx 

Faucher 

Fould 

Garn n 
Hugo 

Lagrange 

Lamoricière 

3,077 

3,252 

2,666 

2,487 

13 ,639 

2,170 

2,004 

2,901 
1,877 

2,273 

2,863 

1,861 

2,036 

1,762 

2,212 

2,332 

3,652 

2,049 

Lasteyrie 

Ledru-Rollin 

Leroux 

Marie 

Molé 

Monialembert 

Moreau 

Murât 

Passy 

Peupin 

Proudhon 

Pyat (Félix) 

Rapatel 

Roger (du Nord) 

Thiers 

Vavin 

Wolowski 

2,552 

3,727 

2,003 

2.693 

1,81* 

1,769 

2,459 

2,606 

2,437 

2,313 

2,824 

3,314 

2,101 

2,239 

1,914 

2,427 

2,290 

SCEAUX (dix-neuf sections). 

Barrot 

Bedeau 

Bixio 

Boissel 

Bugeaud 

Cavaignac 

Chambolle 

Coquerel 

Dulaure 

Falloux 

Faucher 

Fould 

Garnon 

Hugo 

Lamoricière 

Lasteyrie 

Marie 

Molé 

10,117 

10,901 

9,751 

9,592 

9,631 

9,375 

8,342 

9,719 

9,937 

8,866 

9,344 

8,240 

10,380 

10,881 

10,470 

8,870 

9,174 

7,808 

Montalembert 

Moreau 

Murât 

Passy 

Peupin 

Rapatel 

Roger 

Thiers 

Vavin 

Wolowski 

Bac 

Boichot 

Lagrange 

Ledru-Bollin 

Leroux 
Proudhon 

Pyat 

8,117 

10,282 

13,680 

10,306 

9,410 

9,626 

9,733 

8,431 

10,175 

9,937 

7,327 

8,457 

8,232 

8,180 

7,236 

6,766 

7,636 

ASSZMBX.AB MTATIOMAU. 

6* ARRONDISSEMENT. 

résultats déjà connus. 

7" ARRONDISSEMENT. 

Lagrange 8138 II z*y ■ 6048 
Boicliot 7905 Cavaignac 5916 
Ledru Rollin 7838 Dulaure 5809 
Pyat 7100 Moreau 5751 
Bac 6926 Cabet 5735 
Perdiguier 6917 Lasteyrie 5662 
Leroux 6871 B; deau 5644 
Katiier 6793 Murât 5612 
Lamen nais 6740 Marie 5558 
Considérant 6(588 Pussy 5173 
Madier-Montjau 654r Bixio 5146 
D'Alton 6539 Vavin 5026 
Greppo 6524 Volowski 4877 
Demay 6504 Hugo 4813 
Tlioré 6302 Peupin 4836 
Lebou 6359 Barrot 4828 
Lang'ois 6346 Coquerel 4804 
Hervé 6334 Roger 4718 
Ribeyrolles 6320 Boissel 4687 
Proudhon 6320 Garnon 4574 
Vidal 6198 Rapaiel 4358 
Lamoricière 6159 Thiers 4114 
Genillier 6151 Falloux 3984 
Charassin 6128 Chambolle 3929 
Maliarmet 0114;Moté 3892 
S<vary 6107 Fould 3820 
Montagne 60921 Montalembert 3745 

ARRONDISSEMENT (complet). 

bedeau 
J; u

geaud 
«arrot 
Bixio 
^issel 
Uvaigna,;, 

Embolie 
'^querel 
'ufdure 
alloux 

*ucher 
foula 

Wnon 
['«Ko 

a,I>oricière 
•asteyrie 
arie 

Les 

10,158 

9,249 

9,229 

9,191 

8,611 

7,178 

"8,332 

9,242 

8.683 

8,787 

8,800 

8,234 

9,051 

9,038 

8,233 

7,840 

7,126 

8,652 

Montalembert 

Moreau 

Murât 

Passy 

Peupin 

Rapatel 

Roger 

THiérs 
Vavin 

Wo'.owski 

Bac 

Boichot 

Lagrange 

Ledru-Hollin 
Pyat 

Leroux 

Proudhon 

8,448 

9,624 

10,484 

9,758 

9,189 

9,326 

«,890 

8,542 

9,509 

9,106 

3,929 

4,850 

4,672 

4,903 

4,222 

4,116 

3,681 

8e
 ET 9' ARRONDISSEMENS. 

Les calculs faits sur des dépouillemens partiels donnent la 

majorité à vingt-cinq candidats de la liste socialiste. 

10" ARRONDISSEMENT. 

2e
 ARRONDISSEMENT. 

maiorrn Cjandidats de
 l'Union électorale l'emportent 

J rit
é des deux tiers environ. 

te?* 

te»* ,
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y 

s> 
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3e
 ARRONDISSEMENT. 

Bedeau, 

Moreau, 

Vavin, 

Murât, 

Dufaure, 

Hugo, 

Passy, 

Lamoricière, 

Bixio, 

Bapatel, 

Odilon-Barrot, 

Coquerel , 

Wolowski , 

Bugeaud, 

Peupin, 

Boger (du Nord), 

GarnOn, 

Falloux, 

Boissel, 

Léon Faucher, 

Ferdinand de Lasteyrie, 

Molé, 

10300' Cavaignac, 

9860 Montalembert, 

9824 Thiers, 

9801 Chambolle, 

9701 Marie, 

9546 Achille Fould, 

9495; Ledru-Bollin, 

9350 Boichot, 

9283 Lagrange, 

9271 Félix Pyat, 

9238 Bac, 

9109! Lamennais, 

9107|Pierre Leroux, 

9078 Battier, 

9072 Perdiguier, 

8951 Demay, 

8947 D'Àlton-Shée, 

8785,Madier de Mongaud, 

Thoré, 

Ribeyrolles, 

Proudhon, 

8767 

8763 

8640 

8310 

8413 

8258 

8239 

8233 

8062 

7934 

7123 

7075 

6811 

6206 

5968 

5890 

5865 

5813 

5737 

5488 

3481 

5450 

5158 

5333 

5319 

6,994 

6,934 

6,878 

6,546 

6.519 

6,508 

ti,:t0!l 

6,275 

6,248 

6,226 

6,212 

6,121 

6 ,061 

6,059 

Girnon 

Boissel 

Bapatel 

Bugeaud 

Faucher 

Ledru-Rollin 

Lagrange 

Boiohot 
Thiers 
Moli 

Chambolle 
Falloux 

Monialembert 
Fould 

6,053 F. Pvat 

6.031 1 

6,004 

5,818 

5,77i 

5,698 

5,655 

5,601 

5,472 

5,464 

5,422 

5,318 

5,314 

5,307 

5,138 

5,087 

4,736 

11* ARRONDISSEMENT. 

Les vingt-huit candidats de VUnion électorale sont en tête 

de la liste. 

12° ARRONDISSEMENT. 

Vingt-cinq candidats socialistes ont la majorité. 

Bac 

Barrot 

Bedeau 

Boicliot 

Bixio 

Boissel 

Bugeaud 

Cavaignac 

('.h un bolle 

<;oi |iierel 

Dnl .iurr 

Falloux 

Faucher 
Fould 
Garnon 

Hugo 

Lagrange 
LeaVu -ftallin 

SAINT- DENIS. 

12020 Lamoricière 11943 
1 1660 Lasteyrie 11180 
127*6 Leroux 11791 
13601 Marie 10466 
11381 Molé 9532 
10093 Montalembert 9*50 
10059 Moreau 11787 
10486 Murât 15983 

9202 Passy 12289 

utm Peupin F2767 
1 17i m Pyat 12362 

9S96 Proudhon 

10331 Rapatel 10975 

9780 Roger IfOM 
11003 Thiers 9981 
12414 Vavin 11282 
13439 Wolowski 

13411 
• 

La discussion du budget des dépenses est terminée, et, 

avant d'aborder l'examen du budget des recettes, l'As-

semblée n'a plus eu qu'à statuer sur le sort de divers arti-

cles additionnels présentés comme devant faire suite à la 
loi de finances. 

Un premier article, proposé par M. Favand, tendant à 

l'ouverture d'un crédit pour diverses allocations applica-

bles aux anciens militaires de l'armée de la Loire a été 

adopté sans contestation. Ce crédit a été, sur la demande 

de la commission, fixé à 50,000 francs. Il en a été de 

même d'un autre article dont le but est d'obliger le mi-

nistre des finances à faire dresser, pour le distribuer aux 

membres de l'Assemblée législative, l'état nominatif de 

tous les employés avec la date de leur nomination, la na-

ture de leur emploi et le montant de leurs émolumens ou 

indemnités de toutes sortes. M. Favand, auteur de cette 

proposition, a la conviction que l'examen attentif de cet 

état détaillé pourra amener dans les budgets futurs, au 

moyen d'une notable suppression dans le nombre des 

emplois, une économie réelle de 30 ou de 40 millions. 

Nous le voulons bien; mais, pour commencer, le résultat 

le plus clair de la proposition sera une dépense assez con-

sidérable, et que M. le ministre des finances n'évalue pas 

à moins de 80,000 francs. L'Assemblée, tout en ee mon-

trant assez incrédule au sujet des espérances presque 

fantastiques exprimées par M. Favand, n'en a pas moins 
fait droit à sa requête. 

Quant au budget des recettes, certains représentai 

paraissaient vouloir le prendre pour point de départ 
d'une foule de réformes financières. MalUeureusemeui 

pour eux, l'Assemblée semble parfaitement décidée à ré-

sister, quant à présent, à toute tentative d'innovation 

dans la matière des impôts, et à réserver à l'examen de 

l'Assemblée future toutes les questions que peuvent sou-

lever les modifications dont est susceptible notre système 

financier. En cela l'Assemblée agit sagement; elle se 

trouve d'ailleurs d'accord avec la commission du budget, 

qui, dans son rapport, a conclu, pour cette année, au 

maintien intégral de toutes les sources de revenu public. 

N'est-ce donc pas assez, quand la situation du trésor at-

teste l'existence d'un déficit qu'il importe avant tout 

de combler, des diminutions obtenues au moyen de 

la réduction de la taxe des lettres et de l'impôt 

du sel? Cependant MM. Latrade, Chavoix et Char-

ras, ont jugé le moment opportun pour demander 

l'abolition des droits de circulation, de détail et de 

consommation sur les liquides, aiasi que du droit de fa-

brication sur les bières. Quant au moyen de remplacer 

cet impôt, ils ne prenaient pas la peine de s'en occuper, 

laissant en entier ce soin à M. le ministre des finances. 

M. Passy n'a pas consenti à accepter la situation que l'on 

prétendait lui faire, et tout en reconnaissant ce que la 

proposition de MM. Latrade et Charras pouvait avoir de 

favorable, il a demandé qu'on en ajournât l'examen. Sur 

ce dernier point, M. le ministre a été fortement appuyé 

parM.Mauguin; et cependant, comme on le sait, M.Mau-

guin est un des ennemis les plus déclarés de l'impôt sur 

les boissons; mais l'honorable membre comprend à mer-

veille que ce n'est pas là une de ces questions dont il 

pu'sse être permis d'improviser la solution à la fin d'unie 

session, et au risque de déranger tout un équilibre finan-

cier. Bien que l'Assemblée n'ait pas, à défaut d'un nom-

bre suffisant de volans, prononcé BUT le sort de la propo-

sition de MM. Charras et Latrade, on peut, dèsà présent, 

considérer cette proposition comme renvoyée aux déli-
bérations de l'Assemblée législative. 

Ce ne sont pas, au surplus, seulement des propositions 

de suppressions d'impôts qui affluent sur lebureau au su-

jet du budget des recettes. Chacun se croit aussi autorisé 

à solliciter la création d'impôts nouveaux, et M. le pré-

sident de Lamoricière annonçait aujourd'hui qu'il venait 

d'être saisid'une série de petits projets de loi auxquels, à 

la faveur du budget, on prétendrait éviter l'épreuve des 

trois délibérations exigées par le Gouvernement. L'As-

semblée ne saurait, sans danger, se laisser aller au cou-

rant dans lequel on voudrait l'entraîner, et déjà elle a 

formellement manifesté ses intentions en renvoyant aux 

bureaux, et non pas à la Commission du budget, une 

proposition de M. Cloxin, tendant à établir un impôt sur 

les voitures. Or, à ce point où l'Assemblée est arrivée, 

un renvoi aux bureaux équivaut à un enterrement défi-

nitif ; c'est ce que l'auteur de la proposition faisait ob-

server,et personne n'a eu garde de le contredire. Ainsi en 
sera-t-il pour toutes ces propositions incidentes du même 

genre qui pourraient se présenter à l'avenir. 

Entre autres élémet a de recettes, M. Magnier-Philippon 

a appelé l'attention du Gouvernement sur la nécssshé de 

faire rentrer les créances au profit de la France contre 

quelques puissances étrangères eteontrel'ex-roi Louis- Phi-

lippe. Entre autres créances, M. Haune a cité notamment 

celle sur l'Espagne et provenant des dépenses faites dans la 

guerre del823 M, le ministre des finances a répondu qu'il 

était tout disposé à presser par la voie diplomatique la sa-

tisfaction des réclamations déjà adressées aux puissances 

étrangères ; mais de pareilles négociations sont entourées 

de difficultés dont il faut savoir tenir compte, sous peine 

de manquer complètement le but qu'on se propose. Quant 

à, la oréa,noe de Ja, France opntre m«m wwis-PbUippe, 

M. le ministre des finances a déclaré que son recouvre-

ment dépendait de la liquidation de l'ancienne liste ci-

vile, œuvre délicate, qui demandait à être faite sans par-

tialité d'aucune espèce, et qu'il agirait de manière à arri-

ver, autant que possible, à une bonne et prompte solu-
tion. 

La séance se serait arrêtée là, sans un incident soulevé 

par M. Grévy, rapporteur du projet de loi relatif au dou-

ble commandemeut du général Changarnier. M. Crévy 

s'est plaint de ce que ce projet, placé il y a quelque temps 

en tête de l'ordre du jour, avait été arbitrairement relé-

gué après le budget de recettes et dans un rang qui équi-

valait à un ajournement indéfini. Il a donc insisté pour 

que ce projet reprît son rang et fût discuté vendredi pro-

chain. Quel motif M. Grévy donnait-il de son insistance ? 

11 n'en donnait qu'un seul, l'urgence. L'urgence ! mais si 

ce projet avait réellement un caractère d'urgence, com-

ment se fait-il que M. Grévy ait tardé pendant près d'un 

mois à déposer son rapport ? Comment se fait-il égale-

ment que la Commission n'ait pas songé à demander la 

dispense de la triple délibération? C'est ce que faisait 

remarquer avec beaucoup de raison M. Larabit; et 

l'honorable membre se demandait s'il ne convenait 

pas , au moment où doit se terminer le mandat de 

l'Assemblée , d'écarter de ses dernières délibérations 

tout germe de discussion irritante. 11 est vrai que M. 

Grévy présente la question comme d'une simplicité 

extrême et comme ne devant donner lieu qu'à un très 

court débat. Mais si la question est simple au point de 

vue de la légalité, en est-il de même en ce qui concerne 

l'opportunité ? M. le président du conseil ne le pense pas; 

comme l'honorable M. Larabit, il exprime, au nom de la 

dignité de l'Assemblée, et en invoquant aussi de graves 

motifs tirés de la sécurité publique, il exprime le vœu 

que la discussion ne soit pas engagée, et il refuse for-

mellement d accepter pour cette discussion aucun jour dé-

terminé. Hâtons-nous de dire que l'Assemblée, à une as-

s( z forte majorité, a refusé de faire droit à la proposition 

de M. Grévy. Le projet ne sera donc pas mis à l'ordre du 

jour de vendredi prochain, et tout porte dès lors à pen-

ser qu'il n'en sera plus question. N'est-il pas temps, en 

effet, de se reposer de toutes ces émotions qui ont si-

gnalé les derniers momens de la Constituante, et main-

tenant que le pays a prononcé, de se recueillir un peu 

dans le calme avant l'arrivée de la Législative ? 

L'Assemblée ne tiendra pas séance demain, jour de 
l'Ascension. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 mai. 

ELECTIONS. — MAIRE. — POURVOI EN CASSATION. — FIN DE NON 

RECEVOIR. 

Le droit de contester l'inscription d'un citoyen sur la liste 

électorale et de se pourvoir en cassation contre une décision 

qui ordonne son inscription est un droit individuel qui ne 

peut être exercé par le maire en sa qualité de "maire, et 

comme représentant l'universalité des habitans de la com-

mune. Il est non recevable d<ns l'un et l'autre cas. 

Ainsi jugé' au rapport de M. le conseiller Pataille, ot sur 

las conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 

contre le maire de la commune de Torpes, canton de Bous-
sières (Doubs). 

COMMUNE. — REVENDICATION. — POSSESSION. — PRESCRIPTION.— 

TÉMOINS. — REPROCHES. 

I. Le refus fait par un arrêt de reconnaître à des faits de 

possession allégués par une commune le caractère exigé par 

la loi pour fonder une prescription ne peut servir de base 

au moyen de cassation pris de la violation de l'art. 2229 du 

Code civil, lorsque cet arrêt déclare que les faits de posses-

sion dont la commune se prévaut sont incertains et équivo-

ques pour la plupart, et que les autres ne sont que de pure 
tolérance. 

H. Des reproches contre des témoins ne peuvent, fussent-

ils fondés, être présentés pour la première l'ois en Cour de 
cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glanda/, 

(Rejet du pourvoi de la commune de Chevilly. M' Fabre, 
avocat.) 

CONTRAT D'ASSURANCE. — NULLITÉ. — RÉTICENCE. 

La réticence est une cause de nullité du contrat d'assu -

rance, lorsqu'il est reconnu par le juge qu'elle a eu pour 

objet de diminuer l'opinion du risque dans l'esprit de l'as-

sureur (art. 348 du Code de commerce). Sa constatation par 

le Tribunal constitue une décision de l'ait qui échappe à la 
censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Sylvestre, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glanda/.. 

M' Bonjean, avosat. (Bejet du pourvoi du sieur Mutel.) 

CLAUSES D'USAGE. — AVEU JUDICIAIRE . — RÉTRACTATION. 

I. Les clauses d'usage doivent être suppléées par le juge 

dans les contrats, quoi qu'elles n'y soient pas exprimées (art. 

1160 du Code civil); mais il faut que celui qui se plaint d'une' 

décision par laquelle ce principe aurait été violé prouve que 

l'usage qui aurait du être suppléé existe, et il appartient ex-

clusivement aux Tribunaux de constater ou de dénier cette 
existence. 

H.l'naveu judiciaire peut être rétracté tant qu'il n'en a 

pas été demandé acte par l'adversaire, et qu'ainsi le contrat 
judiciaire ne s\st point formé. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur 

les conclusions conformes de M. G andaz, avocat-général. 

M' Marcadé, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Taillai dac.) 

BAIL. — RÉSILIATION. — FAUTE DU LOCATAIRE. — SAISIE GA-

GLRIE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS, 

S'il est vrai qu'aux termes de l'article 819 du Code de pro-

cédure, le propriétaire-locateur ne peut faire saisir-gager les 

meubles de sou locataire que pour les loyers et fermages é-

chus, il est également certain, d'après l'article 1700 du Code 

civil, qu'il peut faire une saisic-gagerie sur ces mêmes meu-

bles p.ur le contraindre au paiement du prix du bail pendant 

le temps nécessaire à la relocation, en cas de résiliation du 

bail par la faute du locaiaiie (c'était le cas de l'espèce) et 

sans préjudice des dommages et intérêts pour le préjudice 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Iwhsrt, t>t sqr Isrç 
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conclusions conformes de M. l'avocat-général Gla»daz. P1& i-
dant, M* Maulde, du pourvoi du sieur Ferrague. 

OFFICE. CONTRE-LETTRE. — SUPPLÉMENT 

MENT. — RÉPÉTITION. 

BU TRIX. — »A1E-

Le supplément du prix d'un office payé en vertu de la con-
ire-leltre par laquelle il a été stipulé est sujet à répétition, 
comme chose non due. (Jurisprudence constante.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; M* 
Chevalier, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Liotard.) 

[TRIBUNAUX FRANÇAIS. — CONTESTATION ENTRE ÉTRANGERS. — 

COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux français peuvent statuer sur une contestation 

Î
iortée devant eux par un étranger contre un autre étranger, 
orsque le défendeur ne décline pas leur compétence; mais ils 

n'y sont pas obligés. — Ils peuvent donc se déclarer incompé-
tens. Cette règle s'entend d'une instance en séparation de corps 
comme de toute autre contestation. (Arrêt conforme de la 
chambre civile de la Cour de cassation, du 30 juin 1823. — 

Zaffirolï contre Zaffiroff.) 
Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Glanda/,, 
plaidant, M" Thiercelin, du pourvoi du sieur Czarneki. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

Des héritiers condamnés comme héritiers purs et simples 
de leur auteur par un arrêt passé en force de chose jugée ne 
peuvent pas revenir contre cette décision, sous le prétexte qu'ils 
n'étaient, en réalité, qu'héritiers bénéficiaires, lorsque la con-
damnation est intervenue. La justification qu'ils pourraient 
faire de cette qualité n'autorise pas le juge à infirmer l'effet 
de la première déoision par une décision contraire. 

Admission au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glanda/, 

du pourvoi du sieur Bassano. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

" Bulletin du 15 mat. 

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

En matière électorale, le juge de paix ne peut statuer que 
sur l'appel interjeté devant lui d'une décision émanée de 

l'autorité municipale. 
Eu conséquence doit être cassé le jugement rendu par un 

juge de paix qui ordonne de piano la radiation d'un élec-
teur, sans décision préalable de la commission municipale. 

(Loi du 15 mars 1849, art. 8 et 10.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Benouard, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Nachet, d'un 
jugement du juge de paix du canton de Montauban du 28 

avril 1849 (affaire Treplet contre Villebray). 

des et aux autres celui de les refuser ou de réduire le nombre 

des actions accordées ; 
» Considérant que telle a été du reste, en fait, l'interpréta-

tion donnée par les parties elles-mêmes à ces premières rela-

tions ; 
» Considérant que l'article ■> précité no peut avoir un sens 

complet qu'en le combinant avec l'article H, qui oblige tout 
commanditaire au paiement comptant du quart de sa sous-

cription ; 
» Que là seulement est le lien de droit, l'engagement réci-

proque entre les souscripteurs et la société; les premiers re-
cevant (dans une promesse d'action faite double et signée par 
l'actionnaire et par le directeur) un titre régulier qui fixe dé-
finitivement le nombre des actions accordées, et la société 
trouvant dans le quart payé comptant entre les mains de son 
banquier le moyen de constituer un fonds social réel et la 
certitude d'une indemnité, dès-lors acquise aux termes de 
l'article 17 des statuts pour le cas où l'insolvabilité des sous-
cripteurs empêcherait le versement des autres quarts ; 

» Considérant qu'il est constant, en fait, que le 9 décembre 
1845, jour où la société a été déclarée définitivemant consti-
tuée, les conditions prescrites par les articles 5 et 14 des sta-
tuts n'avaient pas été exécutées ; 

« Qu'ainsi la constitution sociale a été irrégulière et doit 

être déclarée nulle; 
» Confirme le jugement du Tribunal de commerce. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4" chambre). 

Présidence de M. Dolahaye. 

. Audience du 1" mars. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTION II' ACTIONS. — 

PAIEMENT D'UNE PARTIE COMPTANT. — ACTE UNILATÉRAL. 

— CONSTITUTION DÉFINITIVE. — NULLITÉ. 

Lorsque les statuts d'un acle de société en commandite décident 
que la société ne sera définitivement constituée que lorsqu'il 
aura été souscrit un certain nombre d'actions ; que les ac-
tions seront payées partie comptant et le reste à dee époques 
indiquées, et que contre le versement de la portion payable 
comptant il sera délivré une promesse d'actions ; il faut, 
pour la validité de la constitution de cette société, et la 
souscription des actions et le paiement partiel comptant. 

Les simples souscriptions d'actions résultant d'un acte unila-
téral tel qu'une tellre de demande d'actions ou tout autre 
écrit ayant le même but, n'ont pas pour conséquence d'opè-
rer un lien de droit entre le souscripteur et la société, et 

Ces questions, qui nous paraissent plutôt des questions 

d'interprétation de conventions que des questions de droit, 

ne nous en ont pas moins paru dignes d'être relevées, à 

cause des circonstances fréquentes dans lesquelles elles 

se présentent et de l'importance qu'elles ont dans presque 

tous les cas où elles sont agitées. 

En fait, suivant acte passé devant Planchât, notaire, le 13 

octobre 1845, les sieurs Bochler, Levins, Leroy-Dupré, Smith 
ot Coutaret ont formé une société pour l'exploitation d'un 
procédé dit de désinfection permanente, pour lequel le sieur 

CouUret avait obtenu un brevet, d'invention. 
L'article o du projet de l'acte social portait que la société 

ne serait 10 istituée qu'autant qu'il y aurait pour 200,000 fr. 
d'actions placées et souscrites, soit 400 actions au total. 

Le 9,décembre 1845, les associés en nom collectif se pré-
sen'èrent devant le notaire, annexèrent à l'ac e une liste cons-
tatant la souscription de 408 actions et déclarèrent la société 

définitivement constituée. 
Parmi les souscripteurs portés dans l'état fourni par les as-

sociés en nom collectif figuraient 1° des actionnaires ^ui s'é-
taient bornés à écrire au gérant pour demander un cerlain 
nombre d'actions, et dont quelques-uns avaient écrit une se-
conde lettre pour retirer leur demande ; 2" des actionnaires 
qui avaient souscrit un écrit unilatéral contenant obligation 

de prendre un certain nombre d'actions. 
En cet état, MM. Du peux et consorts, actionnaires, préten-

dant que la société avait été irrégulièrement constituée, for-
mèrent une demande en nullité, qui fut accueillie par juge-

ment du Tribunal de commerce de Paris en date du 5 mai 
1848, se basant sur ce qu'une certaine quantité d'inscrip-
tions n'ayant pas été régulièrement souscrites, la société avait 

été irrégulièrement constituée. 
SHT l'appel, Mc Delangle, avocat de MM. Levins et autres, 

a soutenu 1° qu'en fait la société avait été régulièrement 
constituée ; 2° qu'en droit la lettre portant demande d'actions 
obligeait le souscripteur à verser la commandite promise, et 

qu'il en était de même de l'engagement unilatéral souscrit 

par les commanditaires. 
M* Dutard, avocat des actionnaires intimés, a répondu 1° 

aw la constitution de la société avait été irréguliôre ; 2» qu'en 
droit, aucun lien de droit ne pouvait résulter d'une lettre de 
dema'ndeou de l'engagement unilatéral. 

M. Anspach, avocat-général, a conclu à la confirmation, et 
la Cour, après avoir consacré trois audiences à cette alfaire, 

a rôndu l'arrêt suivant : 
« La Cour, . 
» En ce qui touche la validité de la constitution de la so-

ciété ; 
» Considérant qu'aux termes de l'article 5 de l'acte passé 

devant Planchât, notaire, les 13 octobre, 8 et 9 décembre 
1843, la société ne devait être définitivement constituée qne 
lorsqu'il aurait été souscrit pour 200,000 francs d'actions de 

commandite ; „,„.,,,, i , 
» Considérant que, d après l'article 14 du même acte, les 

actions de commandite devaient être payées, savoir : un quart 
comptant, un quart le 1" février 1846, un quart le 1" mai 
suivant et un quart le l"aoùt de la même annéi; 

» Qu'enfin l'article 18 dispose que, contre le versement du 
nremier quart, il sera délivré une promesse d'action, laquelle 
sera échangée contre une action définitive lors du versement 

du dernier quart ; 
» Considérant que la disposition de l'article 5. sainement 

internrêtée ne peut s'entendre des simples demandes d'actions 
««ri nées.'soit dans des lettres soit dans un écrit l.tliogra-
nbié oréparé à l'avance et signe dans les bureaux de 1 admi-
nistration de la société par les personnes qui se proposaient 

^SSSwl que ces deux modes de demandes d'actions, 

it tout pour faire con-
mandeurs, les quanti 

jur rendre possibles les informations à 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 12 mai. 

CLUB DE LA FRATERNITÉ. — QUÊTE AU BÉNÉFICE DES ENFANS 

D 'UN TRANSPORTÉ DE JUIN. '— PRÉVENTION D'ABUS DE 

CONFIANCE CONTRE MM. DE BONNARD , DE SÉRIGNAC ET 

CLOVIS MORTIER. 

Les faits de cette affaire sont connus de nos lecteurs. 

Nous avons déjà, dans notre numéro du 3 avril dernier, 

rapporté les débats qui ont eu lieu le 2 avril devant la 6* 

chambre du Tribunal correctionnel, et le jugement qui a 

coodamné le prévenu de Bonnard à une année d'empri-

sonnement et 25 francs d'amende, et les prévenus Clo-

vis Mortier et de Sérignac à quatre mois de prison et 25 

francs d'amende. 
C'est de ce jugement que les trois prévenus ont inter 

jeté appel. 
L'affaire a occupé deux audiences. 
Le ministère public a conclu à la confirmation pure et 

simple de la décision attaquée. 
M" Cresson, avocat, a plaidé pour le sieur de Bonnard, 

et M* Nogent-Saint-Laurent pour les sieurs de Sérignac 

et Clovis Mortier. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant, qui fait suffisamment 

connaître les faits de la cause, et détermine la part de 

responsabilité que la justice a faite à chacun des trois 

prévenus •• 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction etdn débat que, 
dans les réunions de la rue Martel, dans la salle dite de la 
Fraternité, il- a été fait le 18 janvier 1849 une quête spéciale 
pour les enfans Cornu et la fille Perchaud, dite femme Mer-
lieu, et le 22 janvier, une troisième quête spéciale pour la 

fille Perchaud ; 
» Que les trois appelans sont prévenus du détournement du 

produit de ces trois quêtes ; 
» Considérant que les réunions de la salle de la Fraternité 

étaient dirigées par de Bonnard, de Sérignac et Mortier; que 
les sommes reçues des assistans, à différens titres, pour des 
destinations diverses, étaient divisées en deux parties ; que 
de Sérignac était comptable des sommes versées pour la con-
struction de la salle et frais analogues ; que de Bonnard était 
chargé spécialement de la remise du produit des quêtes aux 
personnes pour lesquelles ces quêtes étaient demandées et 
Faites,* et que Monter ne puriiuipaU pas à la comptabilité ; 

» En ce qui touche de Sérignac et Mortier : 
» Attendu que la prévention n'est pas établie, 

» En ce qui touche de Bonnard : 
» Considérant que le produit de la première quête, évalué à 

10 fr. 55 c, a été constamment offert par de Bonnard, et 
même par de Sérignac et Mortier, aux personnes chargées des 

intérêts des enfans Cornu ; 
» Considérant que le produit de la deuxième quête s'est 

élevé, d'après les déclarations faites par de Bonnard en pré-
sence de témoins, au moins à la somme de 70 fr. ; qu'il en a 
fait la division entre la fille Perchaud et les enfans Cornu ; 
qu'il a donné 30 fr. à cette dernière et qu'il a détourné à son 
profit personnel les 40 fr. qu'il avait réservés pour les enfans 

Corn» ; 
» Considérant que le produit de la troisième quête s'est 

élevé, d'après les déclarations faites par de Sérignac en pré-
sence de témoins, à une somme de 47 fr.; que la totalité de 
teite quête a été détournée par de Bonnard; 

» Que si, après ce détournement, de Sérignac a remis 
10 fr. à la fille Perchaud, et lui a fait remettre plus tsrd une 
autre somme de 10 fr. par Muller,cespaiemens ne peuvent ef-
facer le caractère coupable des faits dont ledit Bonnard est 

convaincu ; 
» Considérant que le produit des quêtes n'était remis à de 

Bonnard qu'à titre de mandat et à la charge par lui d'en 
faire l'emploi déterminé par ses propres provocations et par 

la volonté des dona:eurs ; 
» Qu'en ne les remettant pas aux destinataires, de Bonnard 

a commis le délit d'abus de confiance prévu et puni par les 

art. 406 et 408 du Code pénal ; 
» Par ces motife, 
» La Cour décharge de Sérignac et Mortier dos condamna-

tions prononcées contre eux ; 
» Renvoie de Bonnard sur le chef de détournement de la 

quête du 18 janvier ; 
» Confirme le jugement sur les autres chefs, et néanmoins 

réduit à trois mois la peine d'emprisonnement contre ledit 

de Bonnard. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 16 mai. 

c'est vous qu'étiez l'avocat-général alors. » 

>f Après cette explication , l'interrogatoire continue et 

l'accusé convient des faits suivans : 

Dans la nuit du 28 décembre, vers cinq heures et demie 

du matin, on sonna à la porte du capitaine Montussac, 

du 5' léger. Il crut que c'était son brosseur, et il tira, 

sans sortir de son lit, le cordon qui devait ouvrir la porte 

de sa chambre. Il ne se dérangea pas. On entra chez lui, 

-on lui vola un caban de capitaine, deux pantalons, un 

gilet, un paletot et une redingote. 

Quand le vrai brosseur arriva, la garderobe du capi-

taine avait disparu ; il n'y avait plus rien à brosser. 

C'était l'accusé Capais qui avait commis le vol. 

Le 5 février, Gapais pénétra la nuit, à l'aide de ce qu'il 

appelle une mauvaise clé, de ce que l'accusation, beau-

coup plus exacte, appelle une fausse clé, dans le loge-

ment d'un autre officier au 14' léger, M. Senès, et il y 

vola une redingote, un caban, quatre pantalons, un gilet 

et une paire d'épaulettes. 

11 convient de tous ces faits et s'en remet à l'indulgen-

ce de la Cour pour les apprécier. 

L'accusation a été soutenue par M. Meynard de F ranc, 

avocat-général. . 

M" Legendre, avocat, présente quelques observations 

en faveur de l'accusé. 

Le jury déclare Gapais coupable, sans circonstances at-

ténuantes. 

La Cour condamne le récidiviste Gapais à vingt années 

de travaux forcés. 

les noms et les 

5S des demandeurs, les quantités d'actions désirées et 
no r ndre possibles les informations à prendre sur lasolva-

I mié nei sauraient constituer entre les souscripteurs et les 
'^Vnom collectif que des rapports purement provi-

SSfNStf^ ™ le droite retirer leurs deman-

28 juillet dernier que, pris au sein même de la nation lo 
ne pourrait qu'exprimer la véritable opinion du navs- ry 

le pouvoir souverain qu'il exerce ne serait conlié ou'!' qiU9 

hommes dont les lumières et le caractère pourraient r" 
dre qu'ils en useraient avec sagesse, qu'à des hommes 
éclairés pour discerner I innocent d'avec le coupable 
fermes pour ne pas se laisser dominer par les impr'es'18862' 
du dehors ou par les préjugés de l'esprit de parti, et Don-01? 

sister à la séduction et. à la pitié. Ces conditions tieim i • 

l'essence même du jury, elles sont de tous les temps et a 
IAIIQ Ins rAtr\ me* . Messieurs lpa inrac «a,. " Oe tous les régimes. Messieurs les jurés, ces conditions 
rez les reinplir, 

v°us sau-

Les espérances qu'exprimait ainsi M. le président V 

le début ont-elles été réalisées ? Si nous consultons ] 

résultats, nous voyons qu'il y a eu des condamnation8 

dans douze affaires sur vingt, et que sur les vingt-t
r 

accusés qui ont été jugés, quatorze ont été condamnés°'! 
neuf acquittés. M. le président, au moment où la sessi 

allait être close pour la plus grande partie des jurés 

avant le tirage du jury de jugement dans la vingtième af 

faire et dernière de cette laborieuse session, a remerci" 

les jurés de leur intelligent concours , en leur di 

OUVERTURE DE LA SESSION. ;— EXCUSES DES JURÉS. — VOLS 

AU PRÉJUDICE DE DEUX OFFICIERS. 

M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a ouvert ce matin 

la session des assises pour la 2* quinzaine du mois de 

mai. MM. Chaussudent, Fouquet, Hélouis et Stuart-Coo-

per, jurés, ayant fait justifier de leur état de maladie, ont 

été excusés pour cette session. 
MM. Berton, Tellier, Vallat et Carré, ouvriers, ont de-

mandé à être excusés, parce que le service du jury leur 

serait trop onéreux. 
Le nom de M. Redon a été rayé de la liste, ce juré é-

tant absent de Paris depuis plus de dix-huit mois. 

Le premier accusé amené sur le banc est un justiciable 

incorrigible des assises. 11 a subi de nombreuses condam-

nations pour vol, et il a fini par mériter que la haute po-

lice s'occupât de lui d'une manière toute spéciale. C'est 

assez dire que le séjour de Paris et celui de tous les grands 

centres de population lui sont interdits. Cependant, c'est 

à Paris qu'il entendait résider, c'est à Paris aussi qu'il a 

commis les deux vols qui l'amènent devant le jury. 

Une circonstance assez singulière s'est révélée pendant 

l'interrogatoire. M. le président, qui, depuis un instant, 

examinait l'accusé avec attention, lui a demandé si, en 

1841, il n'avait pasété condamné àla place mêmeoù il se 

retrouvait aujourd'hui, à cinq ans de travaux forcés pour 

vol avec fausses clés?«Oui, a répondu l'accusé; je vois que 

vous me reconnaissez, et je vous reconnais bien aussi ■ 

UN AUTRE RÉCIDIVISTE. — UN TRANSPORTE DE JUIN. — VOL 

. DOMESTIQUE AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. 

Trois fois Bizard a été condamné pouf vol, ce qui ne 

l'a pas empêché, après la révolution de février, d'être 

porté sur les contrôles de la garde nationale. Il avait, 

comme tant d'autres, reçu un fusil, dont il a fait, pen-

dant les journées de juin, un bien triste usage. 11 a été 

transporté, à la suite de ces événemens, sur les pontons 

de Belle-Isle-en-Mer, d'où il est revenu pour purger l'ac-

cusation dirigée aujourd'hui contre lui. 

L'accusé est assisté de M* Morise, avocat. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits fort 

simples de cette affaire : 

Au mois de décembre 1847, Bizard entra comme domeyti-
-bue au service de M Laloubert, dont la femme tient un ma-
gasin de broderie cité Trévise, 8 bis. Dans le courant d'avril 
suivant, les sieur et dame Laloubert se rendirent à Bordeaux, 
ils confièrent à Bizard la clé de leur appartement, à l'excep-
tion toutefois de celle de la chambre dans laquelle étaient dé-

E
osées les marchandises des broderies. La dame Lalou-
ert, à son retour à Paris, reconnut qu'on lui avait volé 

une quantité assez considérable de marchandises, des bon-
nets, des mouchoirs, des bandes de mousseline, plusieurs pai-
res de manchettes et un peu de dentelle. Il n'existait aucune 
trace d'tilraction, soit à la porte, soit à la ftnètre de la 

chambre. 
Le 11 juin, au moment de dîner, la femme Laloubert don-

na à son domestique une lettre pour la poste ; au moment où 
il sortait, le sieur Laloubert entrait, il exigea que son do-
mestique restât pour servir à table. Celui-ci avait déposé un 
paquet chez le concierge, il remonta dans sa chambre, le sieur 
Laloubert, en palpant ce paquet, crut reconnaître qu'il conte -
nait des effets ilexibles et en fit l'observation à sa femme, qui 
l'engagea à en faire la vérification. 

Dans cet intervalle, Bizard était redescendu de sa chambre, 
avait repris le paquet chez la concierge et remonte dans sa 
chambre. Toutefois, la concierge l'avait prévenu que le sieur 
Laloubert avait palpé les paquets. Eh bien ! répondit-il, il ne 
saura pas ce qu'il y a dedans. Comme le diner était servi t 
que Bizard ne de.-cendait pas, le sieur Laloubert, [étonné, se 
rendit dans la chambre de son domestique, qui avait eu le 
temps de refaire le paquet, d'en retirer les objets suspects 
et d'en faire un autre qui contenait seulement une chemise et 

quelques journaux. 
La concierge eut l'idée de chercher jusque dans les lieux 

d'aisance, et elle trouva dans le tuyau de conduite une partie 
des objets signalés par la dame Laloubert; Bizard, pressé 
do s'expliquer sur ce fait, reconnut que c'é.ait lui qui avait 
placé ces objeis où ils avaient été trouvés, et qu'ils prove-
naient du vol qui avait été commis au préjudice de ses maî-
tres; il déclara qu'il s'était introduit dans la pièce où étaient 
les marchandises en escaladant la fenêtre et en poussant le 
châssis, qui n'était pas parfaitement fermé. Ce moyen, bien 
qu'offrant les plus grands dangers, a pu cependant être em-
ployé. Dans le mois de mai, c'est à dire peu de temps après 
le départ des sieur et dame Laloubert, Bizard avait com-
mencé à dérober des marchandises, car les 13 et 16 du même 
mois il vendait à une marchande à la toilette, la femme 
Dorléans, des objets faisant partie de ceux volés. 

Dans son interrogataire, Bizard a prétendu s'excuser 

en disant : 

l"Que M. Laloubert avait été envoyé à Bordeaux com-

me commissaire de M. Ledru-Rollin. Le ministère pu-

blic n'a pas pensé que ce fût une circonstance suffisam-

ment atténuante du vol, etd'ailleurs M. Laloubert a com-

plètement nié que son voyage à Bordeaux eût ce carac-

tère; 
2° Que son maître ne lui payait pas ses gages et l'a-

vait abandonné sans ressources. M. Laloubert a encore 

démenti cette allégation, et le ministère public a fait re-

marquer, d'une part, que cela n'autorisait pas Bizard à 

voler son maître, et, d'autre part, qu'il n'aurait pas dû 

voler pour 1,000 fr. de marchandises afin de se couvrir 

de quelques mois de gages et d'acheter les objets néces-

saires à son alimentation; 

3° Que M. Laloubert l'avait séquestré dans sa chambre 

et avait voulu le vendre à un marchand d'hommes pour 

se payer sur le prix de sa liberté. Ceci serait postérieur 

au vol <ît ne l'excuserait pas, et, d'un autre^ côté, M. 

Laloubert aurait rendu service à l'accusé en le plaçant 

sous les drapeaux; et s'il faisait un fâcheux cadeau à 

l'armée, ce n est pas Bizard qui aurait eu le droit de 

s'en plaindre. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc et combattue par M' Morise. 

Bizard, déclaré coupable sur tous les chefs, mais avec 

des circonstances atténuantes, a été condamné à six an-

nées de réclusion. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller 

à la Cour d'appel de Metz. 

11° session de 1849. 

OUVERTURE DE LA SESSION. — INCENDIES. 

Commencée le lundi 16 avril à huit heures du malin, 

cette session, qui ne s'est terminée que le samedi 28, a 

mérité, à bon droit, le surnom de session ardente. En 

effet, parmi les vingt affaires qui figuraient sur des rôles, 

cinq étaient relatives à des incendies volontaires. 

En ouvrant la session, M. le président Grand a pro-

noncé un discours dans lequel nous avons remarqué le 

passage suivant : 

Vous jugerez, messieurs les jurés, avec la seule lumière 
de vos consciences d'hommes de bien, et la magistrature dont 
vous êtes investis contribuera puissamment au repos et à la 
prospérité de la Bépublique. Vous prouverez, comme vos de-
vanciers des Ardennesel de la Moselle, dans les dernières ses-
sions, que les deux comités de justice et de législation civile 
et criminelle de l'Assemblée nationale ne se trompaient pas 
lorsque, par l'organe de leur rapporteur, ils annonçaient le 

sant : 

Vous n'ayez pas trompé l'attente du pays. Vous avezstatt ' 
dens les dif férentes affaires qui vous ont été soumises, HDI^-

vous être interrogés dam le recueillement. Le pouvoir de u 
ger, qui est une portion de la souveraineté, a été loyalement 
exercé par vous. Nous serions injustes si nous n'adression 
pas aussi nos félicitations aux commissions composées de» 
conseillers-généraux, des juges de paix, des membres des cou 
seils municipaux. En ne désignant pour faire partie de h 
liste annuelle que des citoyens donnant des garanties de rno 
ralité, ces commissions ont puissamment contribué à la 
bonne administration de la justice. Messieurs les jurés, v

ous 

avez été à la hauteur de votre mission, la plus noble des mis-
sions humaines. Vous trouverez votre récompense, je le sais" 
dans vos consciences. Mais n; m'ôtez pas la satisfaction j,! 
vous dire, tant au nom de la Cmr qui ne me désavouera pas 
qu'en mon propra nom, qu'on ne doit pas, désespérer du sa-
lut d'un pays qui compte dans son sein dés citoyens tels q

u
è 

vûus. 

Prosper Fournel, âgé de trente-huit ans, journalier 

demeurant à Senuc, arrondissement de Vouziers, compa-

raît sous l'accusation d'avoir, dans la nuit du 27 au 28 

décembre 1848, à Senuc, volontairement mis le feu aune 

maison appartenant au sieur Châtelain, vigneron, avec 

la circonstance qu'à cette époque ladite maison était ha-

bitée. 

Après la lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusation, M. 

le président procède à l'interrogatoire del'accusé. Il lui 

fait remarquer que l'instruction le signale comme ayant 

conçu de la haine contre le sieur Châtelain, son beau-

père, dont il- bahitait la maison, parce que ce dernier 

après lui avoir constitué tout son bien pour le faire va-

loir à moitié, avait fait annuler le contrat pour cause d'i-

nexécution des clauses. 

D. Votre beau-père a déclaré que vous vous êtes em-

paré militairement de sa maison après l'en avoir chassé? 

— R. J'avais le droit d'habiter cette maison; cela résul-

tait de nos conventions. 

D. Vous faisiez endurer les plus mauvais traitemens à 

votre femme, parce qu'elle ne voulait pas solliciter de vo-

tre beau-père un nouvel abandon de ses biens à votre 

profit. Dans vos fureurs, un jour vous avez porté à votre 

femme un coup de fléau sur le bras. Elle en a souffert 

pendant plusieurs mois. Un autre jour, vous l'avez me-

nacée, si elle ne vous faisait pas obtenir ce que vous sol-

licitiez, de la faire périr elle et vos enfans., vous écriant 

que vous tueriez, pilleriez, brûleriez. Vos menaces et 

vos mauvais traitemens lui ont inspiré un tel désespoir, 

qu'elle s'est jetée dans un puits où elle a failli périr. — 

R. Je ne crois pas qu'elle se soit jetée dans un puits; en 

tout cas, il est faux que ce soit par suite de mauvais trai-

temens que j'aurais exercés sur elle. 

D. Mais vous avez été condamné plusieurs fois par le 

Tribunal de police correctionnelle de Vouziers pour avoir 

frappé et votre femme et votre beau-père? — R. C'est 

par vindication qu'ils ont déposé contre moi. 

D. Votre femme a déclaré à M. le juge d'instruction 

que peu de temps avant l'incendie, le jour de la Tous-

saint, vous lui avez dit en entendant sonner les cloches : 

« Si dans quinze jours tu ne m'as pas fait rentrer dans 

mes droits, on sonnera pour toi, •> et qu'en même temps 

vous lui montriez des crochets en lui indiquant que vous 

l'y pendriez? — R. C'est faux. 

D. Vous avez dit à un témoin : « Je finirai par un mau-

vais coup; je brûlerai les uns et les autres et moi «vec. » 

■— R. Il n'est pas vrai que j'aie tenu ce propos. 

D. Votre femme a déclaré que le 27 décembre au soir, 

quelques heures avant l'incendie, vous avez dit à vos en-

fans^ en leur donnant du fromage de porc, que vous vou-

liez les régaler encore une fois avant que dé mourir. — 

R. Je leur ai donné du fromage de porc, mais je ne leur ai 

pas parlé de mourir. 

D. Le feu a pris le 28 décembre à trois heures du ma-

tin, à un tas de foin appuyé contre votre maison, presque 

à la porte de votre chambre à coucher. Or, il résulte do 

l'instruction que personne n'avait pu pénétrer de l'exté-

rieur dans l'enceinte de votre habitation, les portes étant 

parfaitement fermées. D'un autre côté, en se couchant 

dans le lit où vous étiez déjà, votre femme avait pris, 

comme à son ordinaire, la précaution de fermer la porte 

de la chambre. Vers trois heures du matin, elle s'est 

aperçue que cette porte était ouverte, et aussitôt l'incen-

die s'est manifesté. D'après l'accusation, c'est vous qui 

auriez ouvert la porte et qui auriez mis au foin le feu qui 

a incendié la maison de votre beau-père? — R. Ce n'est 

pas moi qui ai mis le feu. 
Après cet interrogatoire, on procède à l'audition 'des 

témoins : 
M. de Boullenois, maire de Senuc : Lorsque l'incendie 

s'est manifesté, le 28 décembre dernier, Fournel a ete 

signalé par toute la population comme l'auteur de ce cri-

me. Cet homme est dans Un état habituel d'exaltation-

Son beau-père, le sieur Châtelain, a constitué à sa nue 

quelques petites propriétés. Fournel voulait avoir tout ; 

il martyrisait sa femme à cause de cela ; quelquefois u n* 

chassait avec ses enfans. Son beau-père lui avait fait une 

cession régulière de ses biens, mais au lieu de payer la 

rente convenue, il donnait des coups au malheu reu ^ 

vieillard. Aussi ce dernier parvint à faire résoudre 

contrat pour cause d'inexécution. Fournel s'est em Ra^ 

en quelque sorte de force de la maison de son beau-pei , 

qui fut obligé de se loger ailleurs. Fournel disait san 

cesse que tout le monde s'était entendu avec son bea 

père pour le voler. U menaçait de brûler cette ma,.^P 
qu'il habitait ; jamais ses voisins ne dormirent tranquil B, 

les uns se relevaient la nuit, d'autres avaient des sacs to 

jours prêts pour déloger leur mobilier. Un voisin s 

empressé de battre ses grains afin de ne pas laisser a a 

ment au feu. Cela a été fort heureux, car s'il y aval t 

beaucoup de paille chez ce voisin, il est probable . 

le quartier aurait été détruit, tandis que cette grange vi 

nous a aidé à couper le feu. Fournel a voulu d'abora 

mettre à la chaîne avec les autres, mais l'animation a 

habitans était telle qu'ils l'eussent peut-être assomme s 

ne s'était retiré. Le fsu a pris dans l'intérieur chez ro 

nul ; il a traversé la toiture, et a duré pendant 
nutes avant d'avoir atteint le pignon sur la ruelle ; çe 0 8f 

pas de la ruelle que le feu a pu être mis. Fournel a 

caractère corse, c'est un mélange d'honnêteté et de 
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dominant cho /. 

aliori. 
suite 

,e sentiment de la vengeance est dominant 
,Ur

'l n'a aucun bon sens pour diriger son iraagin 

rt î 'inLnclié volontairement la maison, cest par 
8 niimcntde colère et de fureur. 

'Châtelain, vigneron, beau-père de l'accuse : J'ai été 

n> recourir quelquefbtu à la gendarmerie par suite 
bl

'
S
° luvais traitemens que m'a fait endurer mon gen-

?? *î a failli m'étranglcr ; il s'est emparé de ma maison, 
il est assez mauvais sujet 

comme tout le monde, que c'est lui 

pro 1 

per 
«istrats. 
V 

& 

Mis en présence du trou découvert dans le magasin de 

(.liatry, Laucby pâlit et trembla. Aussitôt qu'on lui eut 

avait occupée, et qui indiquait que là 

t e trou correspondant avec le magssin de Cbatry, 

ehy s écria : « C'est un trou, mais cela ne dit pas qui 

a
hiise me» 

l"'"' ''''s /efeu. 11 m'a fait subir tous les opprobres pos 

#jf j|
 es

t cause de la mort de ma femme, il voulait que 

•t've de faim moi et ma femme. (Sensation.) 

J
8 C

]
n(0

ine Jubriei, garde champêtre de Senuc : L'accusé 

forait souvent des menaces contre les autorités et les 

sonnes respectables de la commune et contre les ma-

il a dit un jour qu'il mettrait le feu à la maison 

,( Guillaume, à qui il en voulait. 
ti

Rosière, piqueur : 11 y a trois ou quatre mois, Four-

1 m'a dit : « Je finirai par un mauvais coup, je brûlerai 

u uns et les autres ef moi avec. Toute la population 

■fit exaspérée contre Fournel pendant l'incendie. 

rarvenœnl, cultivateur à Senuc : J'ai la certitude que 

• eendie a éclaté dans l'intérieur de la maison de Four-

"[ H y avait impossibilité pour des étrangers d'y péné-

l'er la porte de derrière étant fermée au verrou. Le feu 

, pas pris du côté du pignon de la ruelle, ce n'est qu'un 

"ft.j'heure après que le feu a gagné ce pignon. C'est 

Uns cette ruelle qu'on a pris une pièce de bois pour en-

foncer la porte du bâtiment de la pompe. Fournel a des 
mens ^ r

ureur
 ; tous les jours nous nous attendions à 

'un pareil événement. 11 y a deux ans, huit jours après 

nue Fournel venait de passer quelque temps en prison à 

Vouziers, pour avoir maltraité sa femme ou son beau-

nère il a
 dit:

 "
 p

l
us tar(

*
 on

 ^
es

 réglera. » J'ai entendu 
par ce mot : on les brûlera. 

Jean-Baptiste Guillaume, cultivateur à Senuc : L'ac-

cusé avait proféré des menaces contre moi ; je craignais 

d'être incendié ; ma femme avait toujours des sacs pré-

parés pour enlever et déménager ce que contenait la 

maison. Celte précaution nous a bien servi. Je suis con-

vaincu que le feu n'est pas accidemçl et que Fournel l'a 

mis. H a dit à plusieurs reprises qu'il régalerait ses voi-

sins' et comme c'est un mauvais sujet que les excès et 

les contrariétés ont exalté , il est capable d'exécuter ses 

menaces. C'est un homme enclin à l'ivrognerie et qui 

fait le malheur de sa famille. 

Guillaume Onésime : La veille de l'incendie, Tournel 

était très exalté, il s'écriait, en chantant : « A bas Napo-

léon! à bas Léopold! vivent les Polonais! J'avais 7,500 f. 

on m'en a volé 4,000. A bas les magistrats! » C'est un 

homme violent, furieux, rendant sa femme malheureuse. 

Je pense que le feu qui a pris à l'intérieur a été mis par 

lui. 
D'autres témoins déposent dans le même sens. 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnai-

re, lit la déposition de la femme de l'accusé. Celui-ci y est 

représenté comme s'étant livré à de graves violences et 

sur la personne de sa femme, et sur la personne de son 

beau- père. 

M. de Bollemont, substitut du procureur de la Républi-

que, a soutenu vivement l'accusation. M' Avril, défenseur 

de l'.accusé, s'est efforcé d'établir que l'incendie pouvait 

être le résultat d'un accident, d'une imprudence, d'une 

négligence quelconque. Il a conclu à un acquittement. 

Mais le jury ayant décidé affirmativement les deux ques-

tions qui lui étaient soumises, avec admission de circons-

tances atténuantes, la Cour a condamné Tournel à dix 

années de travaux forcés. g 

— A l'audience du 19 avril, c'est le nommé Félix Cau-

cby, âgé de vingt-quatre ans, cordonnier, demeurant à 

Belair, commune de Charleville, qui se présente sous 

l'accusation d'avoir, pendant la uuit du 18 au 19 novem-

bre 1848, volontairement mis le feu à une maison située à 

lielair, et appartenant au sieur Coisoul, avec cette circon-

stance qu'à cette époque la maison était habij.ee. 

On voit dans le prétoire, devant le jury, une immense 

caisse que M. le président fait ouvrir, et il apparaît aus-

sitôt à tous les yeux une cheminée entière qui a été dé-

tachée avec les plus grandes précautions de la maison 

que l'accusé habitait à Belair. 

Dans la nuit du 18 au 19 novembre dernier, vers trois 

heures et demie, un incendie se manifesta au hameau de 

Belair, dans une maison appartenant au sieur Toisoul, 

ferblantier; les flammes dévorèrent en quelques heures 

cette maison, dont la perle fut évaluée à 10,000 francs. 

Le premier étage était occupé par la femme Sury d'un 

côté, et par l'accusé Félix Cauchy de l'autre, le rez-de-

chaussée par la veuve Hannoteaux et par un sieur Cba-

try, facteur de coupes. Les locataires de cette maison 

perdirent une partie de leur mobilier; mais le sieur Cha-

try, qui tenait à bail un magasin de bois assez considéra-

ble et tout à fait contign à la maison incendiée, fut assez 

heureux pour parvenir à le protéger contre l'incendie. On 

remarqua que le feu avait commencé à prendre dans le 

grenier du sieur Cauchy ou dans celui de la femme Surv, 
qm était à côté. 

Quelques soupçons planèrent d'abord sur Cauchy; il 

avait fait assurer, par la compagnie le Palladium, pour 

fîOOO francs, son mobilier dont îa valeur ne paraissait 

Ijas devoir s'élever à plus de 500 francs. Dans la soirée 

« u 18 novembre, il était rentré chez loi vers huit heures 

''
l
 prétendait s'être couché aussitôt; mais, sur ce point, 
e
fait en contradiction avec plusieurs locataires de la 

Wsison, qui l'avaient entendu marcher dans sou apparte-

ment et même faire usage de se n marteau. 

Les premières personnes arrivées à la hâte sur le lieu 

smistre, et à peine vêtues, avaient remarqué avec 

ewnnement qu'il était habillé comme la veille; il avait 
s
 bottes, son habit, sa cravate. Une instruction fut 

«sramencéa et n'eut pas de suites, 
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s ea

,
v
'
ron

 après ce sinistre, le 21 décembre, le 
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 déminée située dans la chambre occupée avant 

son
 le |)ar

-
Caucnv

- Chatry entra tout bouleversé chez 
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 Grisoî, et lui annonça qu'il vernit de faire une 
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yanïe. Après avoir vu et le trou et le bois 
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 Cauchy avant l'incendie on avait, par le 

lice 03 trou ' 

montré ensuite l'empreinte existant dans la'cheminée de 
la chambre qui' 
(Hait ' 

CauCk.j 

l a fait. » 1 M 

On enleua les briques qui fermaient l'ouverture, et 

Cauchy, s apercevant de la difficulté qu'on éprouvait dans 

cotte opération, changea de langage et prétendit qu'il n'y 

avait jamais eu d'ouverture pratiquée à cet endroit. On 

parvint enfin à enlever les briques qui remplissaient l'ou-

verture en communication directe avec l'issue remarquée 

dans le magasin à bois, où l'on trouva encore quelques 

brins do paille et de balai atteints parle feu. On trouva 

aussi dans le coin du foyer une allumette dont le milieu 

était légèrement noirci; elle était de même forme et de 

même essence que celle trouvée du côté du magasin à 

bois. Ealin on retira du fond de l'ouverture du côté de 

ce magasin une pierre gris-bleu, portant sur sa surface 

l'empreinte en rouge de la panne d'un marteau. On sai-

sit chez Cauchy son marteau de cordonnier : la panne 

de ce marteau, rapprochée de l'empreinte tracée en 

rouge sur la pierre, s'y adapte parfaitement; on en con-

clut que Cauchy avait fait le trou avec son marteau, et 

que la pierre trouvée à l'extrémité du trou, du côté du 

côté du magasin, avait servi à porter les matières com-

bustibles qu'on avait glissées, à l'aide de celte pierre et à 

travers ce trou, jusqu'aux fagots appuyés contre la mu-

raille dans le magasin. Quant à la couleur rouge, ellè 

paraissait provenir des briques que l'on avait dû déta-
cher. 

De nombreux témoins ont été enlendus ont été enlendus à l'audien-

, quelques-uns ont exprimé la pensée que l'aceu-

, tenté d'incendier le magasin. La pis-

transporta aussitôt sur les lieux; on trouva dans 
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se avait mis le feu dans la nuit du 18 au 19 no-

vembre dans le grenier cl dans le magasin de Chatry. Si 

le feu mis dans le magasin de bois du sieur Chatry ne 

s'était pas éteint faute d'air et eût détruit le magasin, on 

eût pu attribuer ce sinistre à l'incurie de Chatry. Quant à 

l'intérêt de Cauchy à commettre ce crime, on ne pouvait 

le trouver que dans le désir de réaliser une somme de 

1,000 fr. montant de l'assurance de son mobilier qui ne 

paraissait pas avoir cette valeur. Les dépositions ont éta-

bli que depuis quelque temps l'accusé ne se livrait plus 

au travail, c'est ainsi que la misère était venu l'assaillir. 

La cheminée, déposée dans le prétoire comme pièce de 

conviction, a été examinée avec soin par le jury. 

M. Berry, procureur de la République, dans une dis-

cussion serrée, a groupé les faits et les circonstances 

morales de cette grave affaire, et soutenu énergiquement 

la culpabilité de l'accusé. 

M" Riche a présenté la défense de l'accusé avec son 

talent accoutumé. Sa parole brillante a constamment 

captivé l'attention. 

Après un résumé complet de M. le président et une 

longue délibération du jury, un verdict de culpabilité a 

été rendu. Il a été déclaré en même temps qu'il existait 

des circonstances atténuantes, et Félix Cauchy a été con-

damné à dix années de travaux forcés. 

A l'audience du 24 avril, Isidore Nivoix dit Lemoine, 

âgé de 24 ans, domestique, a comparu sous la double 

accusation d'avoir incendié volontairement, le 5 décem-

bre 1848, à Séchault, une grange formaut une dépendan-

ce d'une maison habitée, et d'avoir, le 21 mai de la même 

année, commis un attentat à la pudeur consommé ou ten-

té avec, violence sur la personne do Marie-Antoinette 

dite Alexandrine C ausse, avec la circonstance que cette 

jeune fille était âgée de moins de quinze ans. La partie 

seulement des débats relatifs à l'attentat à la pudeur a eu 
lieu à huis clos. 

L'accusation a été soutenue par M. de Ballemont, sub-

stitut, et la défense présentée par M" Riché. 

Le jury a résolu négativement le chef de l'incendie et 

affirmativement les questions concernant l'attentat à la 

pudeur. 11 n'a pas reconnu l'existence de circonstances 

atténuantes, et Nivoix dit Lemoine a été condamné à huit 
ans de travaux forcés. 

— Les audiences des 25 et 26 avril ont été consacrées 

entièiement aux débats de deux autres affaires d'incen-

dies volontaires; la.première concernant un nummé Jean-

François Police, âgé de 35 ans, cultivateur à Challerange; 

la dernière un nommé Jean Vorlet, âgé de 50 ans, culti-

vateur à Mairy, arrondissement de S^dan. 

MM. Daunoy et de Ballemont, substituts, ont soutenu 

ces deux accusations. M' Riché les a combattues avec 

succès. Police et Verlet ont été acquittés. 

Espérons quo les condamnations prononcées pendant 

cette session contre plusieurs incendiaires inspireront un 

salutaine effroi aux malfaiteurs de cette espèce qui, depuis 

quelque temps, semblent se multiplier dans les Arden-

ncs. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.) 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 16 mai. 

CONTRAVENTION A L'ARTICLE 2 DU DÉCRET DU 2 L AVRIL 

1849. — DISTRIBUTION D'IMPRIMÉS SAIÏS NOMS D'AU-

TEUR, SANS DÉPÔT PRÉALARLE ET SANS AUTORISATION. 

Plusieurs individus comparaissent aujourd'hui devant 

police correctionnelle (6° chambre), pour avoir contre-

venu à l'article 2 du décret du 21 avril 1849, en faisant 

vendre, crier et afficher des écrits imprimés, sans que ces 

écrits aient été déposés et sans qu'ils portent le nom de 
leurs auteurs. 

Le premier est le sieur Stanislas Malingre, qui a fait 

placarder une affiche intitulée : Candidature de l'amiral 

de Joinvillc, affiche par laquelle on reconnaît que le mo-

ment n'est pas venu pour M. de Joinville d'être élu re-

présentant du peuple, et où l'on engage les électeurs qui 

auraient voté pour lui à se rallier à la liste du comité 

électoral de la Sciue. Cette affiche ne porte pas de nom 

d'auteur. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Saillard, avocat 

de la République, condamne le sieur Malingre, qui a été 

défendu par Me Mathieu, à 16 francs d'amende. 

Viennent ensuite les sieurs Lesterlin, Gauthier et Au-

munier, prévenus d'avoir vendu des écrits sur la voie pu-

blique sans dépôt et sans autorisation! 

Lesterlin est malade. Il l'ait défant. 

Gauthier déclare être tailleur de pierres, et Aumunier 

chef de cuisine. 113 affirment qu'ils ne connaissaient pas 

les obligations qui leur étaient imposées. 

Le premier des écrits vendus par les prévenus a pour 

titre : Le» Montagnards IF.—Le Prince et la Déesse. 

L'auteur met en scène le prince Louis-Napoléon Bona-

parte rêvant à sa future présidence. Tout-à-coup la porte 

s'ouvre, et une femme apparaît : c'est la Liberté ! Louis 

Bonaparte s'écrie : 

Qui donc entre? 
LA DÉESSE. 

Je suis tantôt reine en ce monde 1 , 
Et tantôt sous le ciel proscrite et vagabonde. 
Plus d'un peuple inconstant fut bercé dans mes bras ; 
Si je fais dos heureux, je fais beaucoup d'ingrats. 
Ccriains ambitieux, me. trouvant importune, 
Me quittent eu chemin pour .suivre la fortune. 
Mais je suis patiente; et, selon que les temps 

Me sont doux ou cruels, on je marche ou j'attends. 
Un mortel que j'aimais, le premier de t'i race, 
Mo trahit!... Béponds-moi, veux-tu suivre sa trace, 
Ou, contractant ensemble un pacte solennel, 
Becevoirsur ton front mon baiser maternel'?... 
Veux-tu vivre maudit ou plus grand dans l'histoire 
Que cet homme, si liautporié par la victoire, 
T'appuyaul désormais sur mon bras plébéien, 

Mouler du rang do prince au rang de citoyen. 

La déesse donne au futur président des conseils qui é-

meuvent vivement celui-ci, qui lui demande : 

Ton nom ! ton nom"! 
LA DÉESSE. 

Pendant une nuit de brumaire, 
Comme à toi j'apparus à ton oncle agité. 
11 ne (n'écouta pas... Je suis LA LIBERTE. 

Cet écrit est signé Eude Dugaillou. 

D'autres écrits de toutes sortes ont été également dis-

tribués sans avoir été déposés. Ainsi « le Toast de Félix 

Pyat, à l'armée; » — « La Déclaration des représenlans 

de la réunion de la Montagne aux électeurs; » — « Pour-

quoi avons-nous la République et la misère? »> — « Le 

Montagnard satirique, journal politico-liltéraire-chariva-

rique. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Saillard, avocat 

de la République, condamne Lesterlin et Aumunier cha-

cun à trois jours d'emprisonnement; Gauthier, qui était 

prévenu en outre de résistance aux agens , a été con-
damné à cinq jours de prison. 

Le troisième prévenu est le sieur Adrien Michel, au-

teur d'un écrit qu'il a fait crier dans les rues sans en 

avoir effectué le dépôt. Cet écrit est intitulé : Appel au 

peuple français. C'est une élucubration socialiste des plus 

violentes. 

Le sieur Michel, signataire de cette pièce, déclare être 

rentier. li dit qu'il ne savait pas que l'écrit dont il est 

l'auteur dût être déposé au parquet de M. le procureur 

de la République. 

M. Saillard, avocat de la République, soutient la pré-

vention. Il pense que la nature détestable de l'écrit du 

s eur Michel ne doit pas lui attirer de la part du Tribunal 

le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Le Tribunal condamne le sieur Adrien Michel à cinq 

jours de prison et 16 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 MAI. 

Aujourd'hui la Cour de cassation, chambres réunies en 

la chambre du conseil, a procédé, conformément au dé-

cret du 24 avril dernier, à la désignation de trois candi-

dats, parmi lesquels un seul doit être nommé par M. le 

président de la République membre de la commission de 

de l'assistance publique. 

Les trois carjdidats désignés par la Cour sont : M. le 

premier président Portalis ; M. le procureur-général Du-

pin, et M. le président Bérenger. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois, a produit la somme de 142 fr., laquelle 

a été attribuée, savoir : 70 fr. à la colonie de Mettray, 

36 fr. à la société de patronage de jeunes détrnus, et 

pareille somme de 36 fr. à celle fondée en faveur des 

jeunes orphelins. 

— La veuve Ladot est une petite vieille bien proprette, 

bien patiente, bien résignée ; si elle a commis un délit, 

ce doit être le plus léger, le plus pardonnable ; aussi ne 

comparaît-elle devant le Tribunal correctionnel que pour 

répondre d'une prévention de mendicité. 

Vous avez mendié, lui dit M. le président. 

La veuve Ladot : Monsieur, je vais dire ma petite po-

sition et tout ce que j'ai fait, comme au confessionnal ; si 

vous y trouvez à reprendre, ça sera à votre convenance, 

excepté, si vous plaît, de m'envoyer au Dépôt, vu que je 

n'y respire à mon aise. 

M. le président : Ainsi, vous reconnaissez avoir de-

mandé l'aumône sur la voie publique? 

La veuve Ladot : Un moment, un moment, pas pour 

moi ; vous allez voir. Telle que vous me voyez, j'ai onze 

sous et demi à manger par jour ; j'en ai ma suffisance et 

des fois de reste, mais on a des voisins et des voisines 

qui ont des petits enfans. Vous savez que l'ouvrage ne va 

guère ; les hommes sont pas contens, les femmes pleu-

rent, les enfans trouvent pas la soupe bonne de ce qu'il y 

a pas de beurre dedans. Moi, ça m' fend le cœur, j' donne 

d'abord ce que j'ai, mais c' n'est guère, et quand j'ai plus 

rien, les enfans crient plus fort. C'est ça qui me décide à 

aller conter nos petites peines à des bonnes âmes charita-

bles qui me donnent quelques sous: mais la preuve que 

je n'en fais pas mon état, c'est que quand j'ai ramassé 

quelques sous, j' vas vite faire la soupe aux enfans ; moi, 

j' les aime, les enfans, on ne me ferait pas demander la 

charité pour des grandes personnes ; mais, pour des pau-

vres chérubins qu'ont appétit, c'est plus fort que moi, vu 

que j'en ai perdu deux, l'un de quatre ans, et l'autre de 

six ans, que j'ai' toujours devant les yeux.-

Deux agens de police rendent compte des circonstan-

ces dans lesquelles ils ont arrêté la prévenue ; elle abor-

dait les passans, mais poliment, et avec des manières si 

persuasives, que presque tous se laissaient gigner. 

La veuve Ladot : Oh! oui, y en a encore des bonnes 

âmes charitables, sans ça les pauvres enfans mouraient 

de faim; si je suis criminelle, mes bons messieurs, ju-

gez-moi à la volonté de votre coeur, mais pas pour aller 

au Dépôt, si vous plaît. Ne me renvoyez pas hors de mon 

pays ; je n'ai jamais quitté Paris, je ne peux pas me con-

venir ailleurs, et j'ai onze sous et demi à manger par 

jour. 

Le Tribunal a condamne la bonne vieille à quelques 

jours de prison, en lui disant de se faire réclamer au 

Dépôt. 

— Voici le triste récit que faisait aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel Eugène Lépreux, jeune ouvrier 

terrassier : 

« Le 7 avril, à six heures du soir, ma femme et moi 

nous étions assis sur la pelouse de la butte aux Cailles 

(commune de Montrouge), ma femme donnait le sein à 

notre petite fille, qui avait detax mois. Tout d'un coup, 

une personne que nous n'avions pas aperçue vient s'as-

seoir à côté de nous, cherchant à lier conversation. Nous 

vîmes aussitôt à quelle espèce de créature nous avions 

affaire; elle était ivre, et à son costume, à ses manières, 

on ne pouvait pas se tromper. Ma femme lui demanda 

pourquoi elle se permettait do venir s'asseoir aussi- près 

de nous, qu'elle ne connaissait pas. Elle lui répondit par 

des sottises et des coups. Je me levai pour chasser cette 

effrontée, quand je la vois pousser ma femme qui tombe 

sur le côté où elle allaitait son enfant; à l'instant elle se 

relève, c >urt après la fille Quignot qui descendait la butte 

en courant ; une lutte s'engage entre elles, mais j'arrive 

et je la fais cesser. En revenant en haut de la butte, nous 

courons après notre enfant qu'un de nos amis avait ra-

massé et qu'il tenait dans ses bras ; je le regarde, il avait 

les mains et le visage pâle: je le prends, je le secoue, il 

était déjà mort, bien mort pour toujours 

Après un moment de silence, M. le président donne 

l'ordre d'appeler un autre témoin. 

L'audicncier appelle la femme Lépreux. 

A ce nom, Lépreux qui est resté debout à la barre, est 

saisi d'un tremblement convulsif et s'écrie : « Ma femme, 

la mère de mon enfant, elle ne viendra pas... elle est 

morte, morte aussi, comme ma tille! » 

Après un nouveau silence, on apprend du malheureux 

Lépreux que sa femme, après la mort de son enfant, est 

tombée malade et n'a pu survivre à son malheur. 

Le ministère public a donné lecture d'un certificat de 

médecin, qui constate que l'enfant a succombé aux suites 

d'une forte pression qui a déterminé une congestion san-

guine. 

La misérable femme, auteur de tant de maux, n'a pu 

au moins rester indiffcrenle à un spectacle si douloureux; 

d'abondantes larmes ont témoigné de ses regrets et de 

ses remords ; elle a été condamnée à trois mois de prison 

et 50 francs d'amende. 

— Par ordre du jour de M. le général commandant la 

l" division militaire, notifié aux troupes de la division, 

M. Melbert, capitaine au 2* régiment de dragons, a été 

nommé juge près le 2" Conseil de guerre,, en remplace-

ment de M. de Dommartin, capitaine au même corps. 

— Le commissaire de police du faubourg Saint-Martin 

vient de faire mettre à la disposition du procureur de la 

République un nommé Theiller, qui s'est présenté à la 

16" sectiotl du 5" arrondissement pour voter une seconde 

fois sous le nom d'un tiers. Cet homme a été trouvé por-_ 

teur de deux cartes d'électeurs, aux noms des sieurs' 

Laurent et Langlois, et de deux bulletins de vote conte-

nant la liste des vingt-huit candidats socialistes. 

— Par arrêté de M. le président de la Bépublique, en date 
du 6 mai 1849, M. Paul-Charles-Alfred Delapalme a été nom-
mé notaire à Paris, en remplacement et sur la présentation 
de M" Tabourier. 

— On lit dans le Journal des Débats : 

11 vient de paraître chez Paulin, libraire, rue Bichelieu, 
un nouveau volume de M. G. Libri, membre de l'Institut, au 
sujet des accusations dont il est l'objet depuis quinze mois. 
Il est intitulé : « Lettre à M. de Falloux, ministre de l'ins-
» traction publique et des cultes, contenant le récit d'une 
» odieuse persécution et le jugement porté sur cette persécu-
» tion par les hommes les plus compétens et les plus consi-
» dérablesde l'Europe, suivie d'un grand nombre de docu-
» mens relatifs aux spoliations qui ont eu lieu à différentes 
» époques dans les bibliothèques et les archives do la 
» France. » 

Nous avons lu ce livre avec la plus grande attention; il 
tient tout ce que le titre promet, il abonde en pièces justifi-
catives et en documens curieux, et nous paraît de nature à ne 
laisser subsister aucun doute chez les hommes honnêtes et 
impartiaux. Nous n'avoas pas besoin de dire que, quant à. 
nous, nous avons toujours repoussé de notre esprit toutes les 
accusations accumulées depuis si longtemps contre M. Libri, 
victime, comme tant d'autres, des passions et des haines po-
litiques, et nous ne pouvons que répéter avec M. Paul La-
croix (le bibliophile Jacob), dont M. Libri invoque avec rai-
son dans son livre le témoignage et la science : « Maintenant 
il faut avoir foi dans le bon sens des juges et confiance dans 
la loyauté de la magistrature. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 15 mai. — La Chambre des 

lords a refusé d'admettre la requête en révision de M. 

Smith O'Brien et des autres confédérés irlandais condam-

nés pour crime de trahison par une commission spéciale 

de justice. La peine de mort sera certainement commuée, 

mais on assure qu'ils seront tous déportés dans une co-

lonie pénitentiaire de l'Australie. Le commandant du vais-

seau de transport le Hydrabad, qui est maintenant dans 

le port de Kingstown, en Irlande, a reçu injonction de ne 

point prendre à son bord les condamnés pour crimes 

ordinaires qu'il devait conduire à la Nouvelle-Galles-du-

Sud, et de différer son départ jusqu'à nouvel ordre. 

Bourse de Paris fin 16 Mal 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinqo/o, jouiss.duMsept.. 8861) 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. — — 
Quatre o/e, j. du 22 sept 

Trois 0/0, j. du S!2 juin 56 50 
Cinqo/o(emp.i848) 

Dons (lu Trésor 
Actions de la Banque 2375 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville — — 

Obi. Emp:25 millions — — 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 (r. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2960 — 
— Récépissés de Rothschild. _— 

FIN COURANT. 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dotte active 
Dette différée sans intérêts. 
Dette passive 

3 0/0 ,j. de juillet 184T 
Belgique. Emp. U31 

T — MO 
— — 1842 
— 3 6/0 

. — Banque 1835.. . . — 
Emprunt d'Haïti 205 

Emprunt de Piémont, 860 — 
Lots d'Autriche. 

89 
89 

5 0/0 courant.. . . 
5 0/0, emprunt 1847, 
3 o/o, fin courant. . . 
Naples, fin courant. . 
3 o/o belge 
5 0/0 belge 

fin courant. . 

5 0/0 autrichien. . 
avj — 

Précéd. Plu» Plus D«» 

clôture. haut. bas. court. 

89 — 89 10 88 40 88 95 

56 90 f6 80 56 40 56 80 

CHEMINS DK FF.B. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

Saint -Germain.. 420 — _ Orl. à Bordeaux 405 
Versaill. r. droite 200 — 200 — Chemin du Nord 441 25 

— rive gauche 167 50 1«5 ™ Mont, à Troycs. 125 
Paris à Orléans.. 840 — lis — Paris à Strasb. . 371 25 
Paris à Rouen .. . 560 — 5i7 50 Tours à Nantes. 316 25 
Rouen au Havre. 267 50 26S — Paris à Lyon... 
Marseille à Avig. 207 50 205 — Bord, à Cette.. _ , 
5lrasb. à Bàle... 103 75 102 50 Lyon à Avig. . . 
Orléans à Vierzon — — — Montp. à Cette. 
Boulog. a Amiens — — — — — 

Au]. 

402 50 

440 — 
125 — 
370 — 
316 25 

Les obsèques de Mm° Cliarmansat, qui n'a survécu que 
bien peu de temps à son fils, auront lieu aujourd'hui jeudi, 
à onze heures, en l'église Notre-Dame. 

— Aujourd'hui, 17 mai, en l'honneur de la fête de Passy, 
réouverture des soirées dansantes du jeudi au Banelagh. H y 
aura foule élégante le soir au bois de Boulogne. A neuf heu • 
res, on lancera un ballon lumineux avec pièces d'artifices sur 
les pelouses du Banelagh, divertissememens et théâtres fo-
rains. Le café-restaurant sera ouvert de neuf heures du ma-
tin à minuit. 

— Quatre joyeuses pièces, jo lées avec entrain, voilà ce qui 
justifie l'empressement du public à venir au théâtre Montan-
sier quelque temps qu'il fasse. 

SPECTACLES DU 17 MAt. 

THAATRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DK LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — Les Bourgeois des Métiers. 
TllÉATRE-HlSTORlQUr.. — 

VAUDEVILLE. — L'Ane à Baptiste. 

VARIÉTÉS. — Jobin, les Enfans de troupe, le Vendredi. 
GYMNASE. — Elzéar Chalamel, le Bouquet de Violettes. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, un Cheveu. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — La Part du Boi, un Drame de Famille. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME .—Kep. éq.les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Une Première Faute. 
FOLIES. — Le Sergent Mathieu. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Ce qui manque aux Grisettes. 
DIORAMA .—Boni. Bonne-Nouv. Vuo de Chine ; Fête des la«ter. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

rar MAISON FAUB . DU TEMPLE. 
Etude de M' 1 HUMAS, avoué à Paris, place \ en-

dôme, 14, et rue du Marché-St -Honoré, 21. 

Adjudication, le samedi 26 mai 1849, deux 

heures de relevée, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 

Paris, 

D'une grande et belle MAISON avec cour et 

jardin, sise à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 

71, ci-devant 75, d'une contenance de 1,-330 mè-

tres 74 centimètres environ, dont 667 mètres 26 

centimètres en bàlimeus et 663 mètres 48 centi-

mètres en cours, jardin et constructions légères. 

Produit brut au 1" janvier 1848 : 14,504 fr. 

Produit brut actuel, non compris 

les logemens vacans : 9,400 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" THOMAS, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, qui 

communiquera les titres, plans et états détaillés 

du produit; 

2° A M* Lemesle, avoué présent à la vente, 

Paris, rue de Seine-St-Germain, 48. (9390) 

MAISON RUE DU DELTA. 
Etude de M* Amédée LE FAUHE, avoué à Paris, 

rue St-Marc, 19. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 

Paris, le samedi 26 mai 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Delta, 10, 

faubourg Poissonnière. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Amédée LE FAURE, avoué poursuivant; 

2° A M' s Gallard et Chéron, avoués. 

et audit M« HALPHEN, 

sée-d'Antin, 68. 
notaire, rue de la Cliaus-

ChAteauroux 
(Indre) 

place de la Bouse, 29. (2S98) 

SAINT-CERMAIN-

(Seme-et-Oise)JJIJUOU« EN-LATTE. 

Etude de Me DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil séant à Versailles, le jeudi 24 mai 1849, heure 

de midi, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, sist 

à Saint-Germain-en-Laye, rue de Lorraine, 5. 

Mise à prix : " 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M' DELAUNAIS, avoué pour 

suivant, rue Hoche, 14 ; 

2* A M' Bémond, avoué colicitant, rue Hoche 

48; 

A St-Germain-en-Laye, 3° AM! Leroux, notaire. 

(9406) 

Paris 
BRASSERIE t ROSE-BLANCHE 

Etude de M' BOUCHER, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs , 95. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, le samedi 9 juin 1849, 

D'une grande PROPRIÉTÉ située à Paris, rue 

du Faubourg-St- Antoine, 212, connue sous le nom 

de BRASSERIE DE LA ROSE BLANCHE. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" BOUCHER, avoué, rue Nve-

des-Petits-Champs, 93 ; 2° à M" Glandaz, avoué, 

rue Neuve-des Petits-Champs, 87 ; 3° et à M" Fer 

ran, notaire, rue St-Honoré, 339. 

TERRE D'ENTRAIGUES. 
A vendre à l'amiable, 

La belle TERRE D'ENTBAlGL'ES
%

située canton 

de Valençay , arrondissement de Chàteauroux 

(Indre), à proximité du chemin de fer du centre. 

Elle se compose d'un château à quatre tourel-

les, avec cours, jardins, parcs, terres labourables, 

prés, bois et autres dépendances ; un moulina 

arine faisant mouvoir une scierie mécanique et 

une machine à battre le grain; quatre fermes, 

cinq locatures, une tuilerie; le tout d'une conte-

nance de 352 hectares 52 ares 57 centiares. 

Le revenu est de 16,646 fr. 

On désire vendre à 3 1(2 p. 0\0 net de toutes 

charges. 

S'adresser : A M" HAMOUY, notaire à Château 

roux, dépositaire du plan et des titres de pro-

priété ; 

A Me Delafosse, avoué à Paris, rue Croix-des-
Petits-Champs, 38; 

Et sur les lieux, au propriétaire. (9300) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Pa«° FONDS DE MD DE YINS. 
Etude de Mc GALLARD, avoué a Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 7. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M' HALPHEN, notaire à Paris, rue de la Chaus 

sée-d'Antin, 68, le vendredi 25 mai 1849, à midi 

D'un FONDS de commerce de MARCHAND DE 

VINS, exploité à Paris, rue Siint-Benoît, 24, se 

composant de l'achalandage, du mobilier indus-

triel et du droit au bail des lieux où s'exploite 

ledit fonds. 

Mise à prix .: 10,000 fr., et à tout prix faute 

d'enchérisseur. 

S'adresser : 1° Audit M" GALLABD, avoué; 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à »« c. la bout. 9© f. la pièce. 4© c. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1816. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le ht. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup.àOOetOS c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 

Vins fins de 1 f. àO f. la b.; 300 f. à 1,200 la piôc. 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

RUE NEUVE-ST -AUGUST1N. (1949) 

PAPETERIE D'ESSONE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as 

semblée générale annuelle aura lieu, au siège de 

la société, rue Vivienne, 8, le mardi 5 juin, à une 

heure, précise. 

LE JOURNAL POUR RIRE , amusante 

de toutes les publications périodiques, publie 

chaque semaine, les plus gran les et les mcilleu 

rfs caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin 

Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 

Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — 6 mois 

8 fr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 

pour rire a droit, moyennant 7 fr., de recevoi 

franc de port un volume MUSÉE PIIILIPO.N , conte 

nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co 

miqûe, dont le prix, franco, est de 15 fr. pou 

les personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT 

Dépôt à la pharmacie, rue Caumartin AK t 

dans toutes les villes do la France et de l'étran
 6 

(213l)
8er

' 

ODONTINE ET ÉLIXIR ODGNTALGIQIJF 

Ces dentnfrices blanchisse^ 
les dents sans les altérer et donnent à |

a
 bourt" 

une fraîcheur très agréable. L'instruction qui lp
6 

accompagne fait connaîlre leurs titres à la co 

fiance du public. Prix: 3 fr. Dépôt chez FAGUEft 

parfumeur, rue Richelieu. 93, et dans toutes I 

Pour les demandes en gros, rue Jacob iy
S i 1 les. 

LIQUEURS FINES DE 

WYNAND FOCKINR D'AMSTERDAM. 
M. WYNAND FOCKINK a l'honneur de prévenir sa 

nombreuse clientèle française que la navigation, 

interrompue pendant l'hiver, venant d'être réta-

blie, il a expédié à M. P. F. SCHMITZ Pz, son dé-

positaire à Paris, place de la Bourse, 12, une col-

lection considérable de toutes liqueurs fines. Les 

amateurs pourront donc s'adresser au dépôt, où 

Is sont assurés de trouver ce délicieux curaçao, 

qui a fait dans le monde la réputation de la mai-

son WYNAND FOCKINK , et toutes les liqueurs fines de 

sa fabrique. 

Les consommateurs des départemens sont pré-

veuus que M. P. F. SCHM1TZ Pz est en mesure de 

leur livrer les liqueurs exemptes de droits d'en-

trée a Paris , attendu qu'il en' a une très grande 

quantité en entrepôt, destinée aux expéditions en 

province. (2220) 

fUAT t"B I P
reservatif et

 curatif indien. A ln 
utlULtillR. Pharmacie INDIENNE , rue GeoflW 

Marie, 5, à l'entresol, faub. Montmartre 
roy-

(2034) 

BANDAGES A PIVOT 
bandages à brisure, 

RTTTTilffrP PATE et SIB0P dfi Nafé d'Arabie, rue 
KUlliiD. Bichelieu, 26. Prix : 75 c. etl f. 25 

PILULES DE YALLET.cEf8 ^ 
'A-

de Méde-

cine, pour guenr les pâles couleurs, les pertes 

blanches et <.our fortifier les tempéramens faibles. 

Le docteur VALLET , inventeur de ces pilules, ne 

les vend qu'en flacons de verre b'eu enroulés d'un 

papier vert avec étiquette portant sa signature. 

Prix : 3 t'r. le flacon; 1 fr. 50 le deini-llacon. 

excentrique et bri 
sure à po

m
. Les 

deBCRAT frères, méd ! 
unis, chirurgiens-herniaires de la marine nati 

nale, viennent de subir une grande amélioration" 

Au moyen du pivot excentrique, on peut soi-rnèm 

donner à la pelote l'inclinaison et le point 

compression qui conviennent à la hernie. On nelp
8 

trouve que chez les inventeurs, rue Mandar l«>
 8 

(2293) "' 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 

assorties des dépar emens. (2289) 

T -TDIATir INDIEN . Guérison des hernies et des-

lUriyUu centes, sans bandage ni pessaire. 

Ph. indienne, rue Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol' 

(2223) 

TANNIN , 3 f., la seu'e approuvée et 

ROB. SAFFROY , ph., Fg. Si-Denis, 9. 

(1883) 

INJECTION 

M£ DES DEUX-BOULES, MAISON DE TOILE m GROS 
Quartier des Bourdonnais. 

Ponr faciliter le consommateur et ïe faire profiter d'un grand avantage , on ûé-

taillera depuis 1© mètres. Linge de table, MoucUoirs de poche, Voile à matela», 

etc. Toile cretonne, première qualité, au cours de la Italie. 

Production de titres. 

Etude de M" AVIAT, avoué, rue de Rougeoient, 6. 

AVIS. 

Les créanciers de M. Charles-Claude FOUGEROUX, 
ancien inspecteur général des finances, décédé à Paris, 
rue Monthabor, 42, sont prévenus qu'une contribution est 
ouverte au greffe du Tribunal civil de la Seine, sous le 
n" 187 1 1 , sur une somme de quatre-vingt-trois mille trois 
cent quatre-vingt-quatre francs quatre-vingt-quinze cen-
times, dépendant de la succession vacante dudit sieur Fou-
geroux, et qu'ils doivent produire leurs titres de créance 
au greffe susdit, dans le délai d'un mois de la date des 
présentes, s'ils ne veulent encourir Ja peine de forclusion. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : AVIAT. 

Cenvocatlons d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société Ch. CLIQUET et C'
; 

constituée pour prévenir la formation de l'incrustation 
dans les générateurs de vapeur, sont convoqués, aux ter-
mes des statuts, en assemblée générale annuelle, le 25 

juin 1849, à deux heures de relevée, au siège de la so-
ciété, à Paris, rue deChoiseul, 18. 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ, 
15, rue de la Banque, 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

BEAUTÉ -sr CHEVEUX 

DE LA 

Société Hygiénique 

Cette préparation est onctueuse et 

tondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tête ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 

point occasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FE. 80 C, 

AVIS. 

Entrepôt général , rue J.-J, Rousseau, 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessui 

v doit être refusé comme contrefait. 

Toutes les Annonces de MU. lei Officiers ministé-

riels, de quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement, au bureau de la 

Gazette des Tribunaux* 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Bureau 
du Journal. 

MAeiSI !V DE CUARBO* DE BOUS, 

CHARBON DE TERRE, COKE et 

ROI* A BRULER. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen 1™ qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

S0SrfcYASES AÉBOFUGES 
42, r. Paradis-Poissonnière, 

FABRIQUE 

D 'EAUX GAZEUSES 
et appareils de ména-
ge perfectionnés pour 
faire soi-même Eau 
dcSeltz, Limona-
des, Soda-Water, 
Vin mousseux , et 
toute espèce de Bois-
sons gazeuses. 

E LÉ CATV CE. ÉCONOMIE. SIMPEÏCIT E 
AGRÉMENT. VTTtlTÈ.HYGIÈNÉ. 

Même Maison boulevard Poissonnière , 23 (2285) 

Maladies secrètes, \ 

TRAITEMENT BU DOCTEUR 

Cn ALBERT 
Médecin de la Faculté d* Paris, matin en pharmacies 

ex-pharmacien des hôpitaux de la tille de Parle, pro-

fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-

daille! et récompenses nationales. 

Les gnerisons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 
Consultations gratuites tous les jours, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES , la CSAZETTE »KS TRIBUNAUX et I.E DROIT. 

Vente» mobilières. 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M° JACQUIN, huissier, rue 
des Rons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des commissàires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

te 19 mai. ,. ., 
Consistant en buffet, jardinière, ta-

nte, chaises, armoire, elc.Au comptant. 

En l'Hôtel des commissàires-priseurs, 
place delà Bourse, 2. 

le 18 mai 1849, . 
Et sur la place publique dejVaugirard 

Le 20 mai, 
Consistant cn tables, commodes, 

charrettes, etc. Au comptant. (9418) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 

Le 20 mai 1849. 
Consistant en rutailles vides, 15 feuil-

lettes vin blanc, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par W YVONNET, 
notaire à La Ferté-sous-Jouarre, eu 
présence de témoins, le 3 mai 1849, 
portant la mention suivante : Enregis-
tré à La Ferté-sous Jouarre le 4 mai 
1849. f°87, r°, 4: reçu 5 fr. pour dis-
solution, 110 fr. pour cession d'actions, 
et n fr. 50 c. pour 10«; signé : Fau-

gas : 
l« M. Victor Jean-Pierre GAILLARD, 

négociant, demeurant à La Ferlé sous-
Jouarre, patenté à la mairie de La 
Ferlè.le 16 mars 1848, ayant agi tant 
en soû nom personnel quo comme gé-
rant deja société du bois Jde La Barre, 
ayant pour objet le commerce de meu-
les 4 moulins, existant sous la raison 
sociale GAILLARD el C«, et dont le siè-
ge était à Paris, rue du Chemin-Vert, 
7, aux termes de l'acte constitutif de 
celle société, passé devant M» Dédai-
gnes et son collègue, notaires 4 Paris, 
le 8 avril 1846, enregistré et publié 
conformément à la loi, d'une part ; 

2' Et M. Théodore-Amêdée MICUON, 
marchand de fer, demeurant à La Fer-
té-sous-Jouarre, patenté 4 la mairie de 
ladite ville de La Ferté,le 10 avril 1849, 
n» 245, el ayant agi en sou nom per-
sonnel, d'autre part; 

MM. Gaillard et Michon, lors de l'ac-
te ci-exlrait, seuls intéressés dans la 
société du bois de La Barre; Al. Gail-
lard comme associé gérant responsa-
ble, el M. Miction comme ,mandalaire, 

Ont dissous cette société à compler 

du 3 mai 1849. •* 
M. Gaillard est resté chargé de faire 

publier cette dissolution conformé 

ment 4 la loi. 
Par extrait: , 

Signé : YVONNET . (425) 

Etude île M Eugène LF.FEBVRE, agréé 

près le Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Moulmartre, 148. 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble a Paris le u mai 1849, enregislré, 

Entre M. Auguste Jules-Joieph DE 
LETTRE, négociant, demeurant 4 Pa 
ris, rue Vieilio-du-Temple, «4, 

Et la personne dénommée en l'acte, 

Appert : 

La société établie suivant acte sous 
seing privé, fait double a Paris le 16 
octobre 1843, enregistré, pour six an-
nées consécutives, à compter du i o oc-
tobre lors courant; devant expirer le 
10 octobre 1849, ayant pour objet la 
veute en détait des articles de nou-
veautés dont M. Deleltré devait être 
seul gérant responsable, ayant seul la 
signature sociale Auguste DELETTRË 
el C«, avec siège social à Paris, Vieiile-
Rue-du-Temple, 64 ; 

Est dissoute nonobstant son terme 
prévu, 4 compter du 14 mai 1849. 

M. Charles Antoine Coste .négociant, 
demeurant 4 Paris, rue des Deux Rou-
les, 14, est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus étendus pour opérer 
la liquidation, même ceux de transiger 
et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : Eugène LEFEBVRE . (426) 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris, du 5 mai 1849, enre-
gistré, 

Contenant les statuts d'une société 
en commandite pour la construction 
des monumens funèbres, 

Formée entre : 
lean Baptiste GOURDON , tailleur de 

pierre, demeurant 4 Montmartre, rue 
de la Cure, 11; 

Jean-Baptiste CU1NET, commis mar 
bricr, demeurant a Paris, rue des Ca 
nettes, 18 ; 

Victor LANGONNET, tailleur de pier-
re, demeurant à Paris , rue Ste-Anas-
tase, 5 ; 

Jean BONNEAU , tailleur de pierre 
demeurant à Paris, passage du Prado 
escalior E; 

Etienne BONNYAU, tailleur de pierre 
demeurrnt 4 Paris, rue St-Denis, 31 ; 

BOUTELANT; 

Sylvain BEBON , maçon poseur, de-
meurant 4 Balignolles, avenue de Cli-
chy, 19; 

Charles-Louis-Frédéric MULLER 
marbrier, demeurant 4 Balignolles, 
rue Sl-Louis, 50; 

Jean LEGRAND père, scieur de pier-
re, demeurant à La Chapelle, boule 
vart St-Ange, 24 ; 

Aimable LEGRAND, scieur de pierre, 
demeurant 4 Paris, rue Neuïe-coque-
nard, 18; 

Paul GOUDRY, tailleur de pierre 
demeurant 4 La Villclte, rue de Beliu-
ville, 10; 

Jean-Marie FOULA7.IÏ , tailleur de 
pierre, demeurant 4 Paris, rue de la 
Verrerie, 12; 

Théodore-Jean DENIS , menuisier, 
demeurant 4 Paris, rue Foiilaiue-St-
Georges, 48 ; 

Joseph-Frédéric LUOUIN, tailleur de 
pierre, demeurant 4 Paris, rue du 
Puits, 8, au Marais ; 

Jean-Marie CHARLIER, commis mar 
brier, demeurant à Montmartre, rue 
Veron, 27 ; 

Jean LANIY, tailleur de pierre, de 
meurant 4 Balignolles, rue des Dames 

25; 
Victor BLOT, tailleur de pierre, de-

meurant 4 La Villelle, rue do Metz, t ; 
Pierre FOLLF.NFANT, marbrier, de-

meurant 4 Paris, rue Foniaiue-Saint-

Georges, 31; 
A été extrait ce qui suit : 

Art. te*. H est fondé, par ces pré-
sentes, une association commerciale 

entre les citoyens ci-dessus nommés, 
et tous les membres de la corporation 
des marbriers constructeurs de monu-
mens funèbres qui adhéreront aux 
présens statuts, et seront admis com-
me membres de l'association. 

Art. 2. Celle société a pour but l'en-
treprise de la construction de toute 
espèce de monumens funèbres, leur 
ornement, leur entretien et répara-
tion. 

Art. 3. Elle sera en nom collectif 4 
l'égard de tous les citoyens sus-nom-
més, et en commandite à l'égard de 
tous ceux qui deviendront plus tard 
associés. 

Art. 4. La société a pour dénomina-
tion : Le Sablier, association frater-
nelle des marbriers en monumens fu-
nèbres. 

Les citoyens Cliarlier, Cuinet et Lan-
gonnet seront gérans. 

La raison sociale sera CHARLIER, 
CUINET, LANGOiVNET et C«. 

Ils auront seuls la signature sociale, 
dont ils ne pourront faire usage que 
pour les affaires de l'association. 

Elle leur appartiendra individuelle 
ment toutes les fois qu'il s'agira d'en-
gager la société pour une valeur égale 
ou inférieure à î oou fr. 

Au-dessus de ce chiffre, la signature 
de deux des gérans sera nécessaire. 

Art. 5. La durée de la société est 
fixée 4 99 ans, qui commenceront de 
ce jour. 

Art. 6. Le siège de la société et son 
domicile attributif de juridiction sonl 
i Paris, rue Fontaine-Sl-Georges, 46'. 

Art. 7. Le capital 60cie.j est fixé, 
quant i pré e il, 4 9,000 fr. 

II s'augmeutera successivement de 
500 fr. par chaque admission d'un ss-
socié-commanuitaire. 

Il est formé par l'obligation que 
prend chacun des sus-nommés , aiusi 
que chaque associé admis par la suite, 
de laisser à l'association, à titro d'ap-
port et jusqu 'à la concurrence de cinq 
cents francs, le bénéfice ou la surpro-
duction résultant de l'association 
même. 

Pour extrait : 
Signé CHARLIER. 

Enire : 
1° Maxime PAULET, chimiste, de-

meurant 4 Paris, rue St-Ambroisc, 9; 
2" lit Simon-Félix Camille CROSE-

IUO, docteur-médecin, demeurant rue 
Bleue, 3 Ï; 

Il a été formé une sociélè en corn-
mandite, par acte sous seing privé, en 
dale 4 Parts du 14 mai 1849, enregis-
tré 4 Belleville le 16 mai 1849, loiio 
73, verso , cases 3 et suiv., reçu 5 fr. 
to c. pour décime, signé Leroy. 

L'objet do celle socieié est l'exploi-
tation d'un procédé de désinfection 
pour lequel M. Paulet lils a obtenu un 
brevet de quinze ans, ie 22 décembre 
1847. 

Li durée de la société est égale 4 
celle du brevet. 

M. Paulet, seul gérant, apporte 4 la 
société l't xptoiialion de sou procédé, 
sa clientèle et une matériel évalué 4 

1,200 fr. M. Croscrio apporte 6,000 Ir 
de commandite. M. Paulet jouit dt;s 

I
deux tiers des bénéfices cl M. Croserio 
de l'autre tiers. 

Tous les achats doivent être faits au 
comptant. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

COIWOCATIOKS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, saVe^ des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

8YNDICATS. 

Des dame CALROW et Ce, fab. de 
boulons, rue du Rocher, le 23 mai à i 
heure i|2 [N» 623 du gr.]. 

Du sieur RIMBOEX (Jean-Baptis-
te), md de vins, rue Bergère, 24, le 24 
mai 4 3 heures [N" 616 du gr.j; 

Du sieur FRANQUET (Pierre -Au-
gustin), anc. md de bois, rue de Bus-
sy, 9, le 24 mai à 10 heures l;2 [N° 611 
du gr.l; 

Du sieur DAMPT (Pierre), md de 
vins, rue du Pas-de-Ia-Muie, i, le 23 
mai à 1 heure l]2 [N° 622 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant nas connus sont 
priés de remettre augrefîe leursadres 
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIMONET (Pierre-Féjjx), 
tailleur, rue deMeliul, i, le 21 mai 4 
i heure îpi [N« 54s du gr.]; 

Du sieur GODET (Pierre-Adolphe), 
bijoutier, rue Mandar, 12, le 24 mai à 

10 heures ii.2 [N °53Jdu gr.]; 

Du sieur BLIN (fficolas), restau-
rateur, passage Colbert, 36, le 24 mai 
4 3 heures [N° 554 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il estnécessaireque les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres 4 MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORROY (Laurent-Louis), 
tailleur, rue Richelieu, 29, le 24 mai à 

s heures LN° 453 du gr.]; 

Du sieur DAUX ( Pierre - Remy ), 
loueur do voitures, rue Alibert, 2, le 
24 mai 4 12 heures ]N° 22 du gr.]; 

Du sieur ALËXANDER (David), mé-
canicien, faub. St-Martin, 259, le 22 
mai à 1 heure 1(1 [H* 39 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer mr la formation du con-
cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PÉCHÉ (Joseph), ont. du service des 
dépêches, quai d'Anjou, n. 13, sont 
invités à produire leurs titres da 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des sommes 
4 réclamer dans un délai de 20 jours, 
4 dater de ce jour, entre les mains âe 
M. Decagny , rue Thévenot , n. 16, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai |N° 437 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Sugemensdu Tribunal de commerce 
de i'aris, du 5 AVRIL 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
drovisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DULONG, commis», dérou-
lasse, passage Ste-Croix-de-Ia-Breton-
nerie, 2, nomme M. Lebel juge-com 
missaire, et M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic provisoire [N° 8750 du gr.]. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
ie Paris, du 1S HAÏ 1849, <7«t dé-
clarent la faillite ouverte et en fixeiA 
rrovisoiremenU'ouveriureaudit iour 

Du sieur GELLY jeune (Guillaume) 
md de parapluies, boul. Beaumarchais. 
17, uomrne M. Aucler juge-commissai-
re, et M. Haussmann, rue Sl-Honoré, 
MO, syndic provisoira (N"1 8797 du gr." 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités b se rendre au Tribunal 
ie- commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DULONG , commiss. de 
roulage, passage Sle-Croix-de-la-Bre 
lonnerie, 2, le 23 mai 4 i heure i[2 
[S» 8750 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élantpas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

MU. les créanciers des sieurs SIR-
HENRY et C«, compaguio de l'acier 
fusible, 4 Neiiilly, sont invités 4 se 
rendre le 22 mai 4 to heures i|2 très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, et 4 se trouver 4 l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics |N° 1953 du gr.J; 

MM. les créanciers de dame PES-
TIS , mde do nouveautés, 4 Bercy, sont 
inv. 4 gerendre, le 11 mai 4 10 h. i|2 
précises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-
tes, el à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N" 6338 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur QUÉ-

RUEL (Ado'pîie-Théophile -Léandre), 
limonadier, rue Rougemont, I, sont 
invités à se rendre le 23 mai 4 9 
heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver a l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N" 
7590 du gr..]; 

MM. les créanciers du sieur LA-
CHAISNEE (Hippolyte), md de vins, à 

Bercy, sont invités à se rendre le 
22 niai 4 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et 4 ta trouver 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit tes consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N» 
5541 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
POINTEL et FRANCHEMONT, leintu-
ik-rs, rue Polivcau, 18, sont invités 
à se rendre le 21 mai à 1 heure pré-
cise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [No 8082 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur FRAN 
CHEWOiYT (Pierre-Denis), teinturier 
rue Poliveau, 18, sont invités 4 se 
rendre le 21 mai à 1 heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, et 4 se 
trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syiv 
dics(N» 8082 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur POIN 
TEL (Jean-Louis), teinturier, rue Po 
liveau, 18, sont invités 4 se rendre 
le 21 mai 4 1 heure, au palais du Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et 4 se trou 
ver 4 l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syndics 
[No 7880 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve JAILLET, femme sé 
parée de biens du sieur GASCIIE, anc 
limona'Jièro, rue des Ecuries-d'Artois, 
3, le 21 mai 4 3 heures [N° 7958 dû 

gr-li 

Pour être procédé, sous la présidence 

de te juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs cré mecs : 

NOTA II est nécessaire quelea créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de lours créancei rumet-
tent préalablement leurs titros i MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAROUROT (Jean-Baptis-
te), boulanger, 4 Clichy-la-Careima, le 
21 mai à 3 heures [N° 8592 du gr.]; 

Du sieur LEBOEUF (Michel), torru 
rirr, rue llichat, 1 4, le 22 mai à i heu 
re l[2 [No 8633 du gr.] ; 

l'our entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la/aillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s'il f a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

ci, dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits d? la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quelet créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créancier» composant 
union de la faillite, du sieur FAURE 

lils aîné (Louis-Victor), iciiiturier, rue 
des Orfèvres, n. 2, sont, invités à se 
rendre, le 21 mai 4 3 heures très 
précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément 4 l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par Je» 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N° 1735 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur B0U-
I1AS, md de bois, r. des Vieux-Augus-
tins, 55, sont inv. 4 se rendre, le 22 
mai 4 9 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syndics, 
lé débattre, le clore et l'arrêter; e 
leur donner décharge de leurs fonc-
tion» [N° 2222 du gr.]; 

md forain, id, — Lecceur, Jimooa 
dier, redd. de comptes. — Doré, li-
monadier, clôt. — Guy-Damour, 

dentiste, id. — Loisel, serrurier, id. 
Loi'gtiet, épicier, id. 

UNE HEURE i|* : Fonteyne, chaudron-

nier, conc. 
TROIS HEURES : Amiard, mer'ier, syna. 

— Houdier, mercier, \érlt. - Mau-
randy, fab de chandelles, conc. — 
Drancey. limonsdi :r ,'id. — 1 met, 
md de vins.clôt, — Mac- Henry, im-
primeur en taille douce, id. — Le-
page, m l de vins, id. — Moulin, tail-

leur, id . 
TROIS HEURES 1|2 : Moyen, nd de 

vins, rem. à huit. 

iBécèis et Inîsssiaiation». 

MM. les créanciers de la faillite des 
sieurs ISXARD elSCHOCH, tapissiers, 
rue Dupbot, 18, sont invités à se ren-
dre, le 22 mai 4 10 h. t\%, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour prendre 
part à une délibération dans Tinté; èi 
de la masse de ladile faillite [N'o lus 
du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ce. 

fugemens, chaque créancier rentre dan 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 15 mai 1849. 

Des sieurs JAILLET et CASSAIGNË 
négociant, rue Notra-I)ame-de-Naza-
reld, lu |No 7354 du gr.] 

ASSEMBLEES DU 18 MAI 1849. 

NEUF HEURES : Gcrvois, eut. de pein 
ture.vérif. — Dclhayc, confection 
neur, rem. à huit. — Blanchet, md 
de vins, clôt. — Mainfroy, nid de 
vins, id. 

NEUF HEURES 1J2 : Diverncresse, limo 
nadier, rem. 4 huit. 

ONZE HEURES ; Beron, épicier, synd. 
— Duvi'jst, menuisier, vèrif.— Mchl 
facteur de pianos, id.—Nicaise, neg. 
conc —Alexandre, limonadier, clôt 
— Robarl, md de vins. H — Ber-
taud, mercier, id. — Wirtz, tailleur, 
id. 

U.NE HEURE : Bailien, ane. épicier 
vérif. — Waegenocr, tailleur, conc 
— Scrcpel, bottier, id. — Fotichard, 

Du 13 mai 1849. - M. Bourret, 71 
ans, avenue Fortunée, S. — M. Laça-
ve,9oans, tue Miroménil,79. — aune 
Dufour, 29 ans, rue deLaborde, 28.— 
Mlle Heydemenan, 39 ans, rue de la 
Ferme-des-Malhurins, 2. —M. Perrier, 
76 ans, rue de la Fraternilé, 13. — «• 

Smith, rue Caumartin. 23. — W"10 

Blondeau, 53 ans, rue de Rivoli, 4. — 

M. Gervais, 71 ans, rue de P°nl"J"'' 
M. Signoret, 19 ans, avenue tor-

tucée, n. - M. Cognac, 59 ans, rue 
Neuve-St-Roch, 8. - M. Crevecœur, 

75 ans, rue Gaillon, 17. - M.RevW". 
49 ans, rue Gaillon, 10. - Mme Loin-' 
bard, 46 ans, rue Laffilte, 29. - W?° 
Boulanger, 77 ans, rue St-Honore, W«-

— MlleFrunion, 21 ans, rue dui «« 
ché-St-llonoré, «.-M. Corlon, 44 an», 
cilé Trôvise, 8. — M. Loniguemore, ■« 

ans, ru- Bergère, 32. - Mme >' 0"P" 
lier, 49 ans, rue d'Anlin, io. -
Moulin, 32 ans, rue de la Tonnellerie, 
II. - Mlle Berlin, rue Chabrol, 
Mme Buudhuil, 38 ans, rue de la 
nerie, 7.— Mme veuve Schei er>, 
ans, rue des Fourreurs, 18.—

 5
'
|me 

M-dais 56 ans, rue SI Denis, 
Piel 47 ans' rue Beaurcg'ird, 36- - . ' 
Paget, 29 ans, rue du Fg-st ™ r"": 
M _\i„e A, MA s: ans. rue Neuve bb. — urne Aunie, o> t»'". * - raa 

Chabrol, 2l.-Mme l'otrot, 55 ans, ■ 
Dupas,. 31 «n». 

rue d'Aboukir, 8. - Mme Koinig, 
ans, rue des Fossés du-TempU. 
Mlle Decheverry, 47 ans, rue RM" „. Mlle Maire, 80 ans, rue w 

- Mlle Bernar,i.'
Ar

chevê. 

teau, 34 
Rosiers, 24 
rue de la Poterie, 9. nderie, 
que, 54 ans, rue de la _

T
'**" vlêillo-

4t. - MmoBery,63 ans, .--
 s M. Rochard, 68 »' • 

Mme Burgi-an, du-Tempi>, 132. ■ 
quai de (lèvres, 10. 
18 ans, ruo de Charonne, < 4 -

 hai
, 

Bernard, 52 ans, boul. BeaumarCM^ 

toi. — Mme Orlegny, 61 ans, ru 

Ch»re»ton,ii3.- Mme »'<"$k£ 
ans, rue de Lappc, 45. - M •

 B0
^,

lin
e 

59 ;n'. rie des Deux Ponts, 18. , , 

BoiMit, 34 an», rue du I'""
l de

,.
a
 ' ,s, 

forme, l'ibis. - Mlle Vallet 74 

rue de l'Université, 1 18. — "■.V'nu-
42 ans, rue de Sèvres, 85. - _ 
freines, 59 ans, rue Guénégaud, »• 
M. (lochois, 71 anst rue Taranne, J-

M. Chas<ang,42 ans, cour "««KiT 
1. - M. Ucijcux, 59 ans, rue Gara^. 
r», 7. - Mme Bédouin, 51 ans, ru 
Victor, 33. — Mme Beyer, 2» ans, 

St-Victor, 8. -

BRETON. 
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